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  Introduction


  
    

  


  
    
      
        La gestion des manifestations et des violences est un sujet important dans une démocratie. L’aspect toujours spectaculaire des interpellations et des courses-poursuites provoque généralement des réactions hostiles de l’opinion publique ; pourtant, ce qui est spectaculaire et visible n’est pas forcément ce qui est le plus problématique. Il y a par exemple, dans l’utilisation des armes non létales (ou à létalité réduite), deux aspects ; l’un, positif : une volonté de désescalade et de recherche d’alternatives au recours systématique à l’arme à feu ; l’autre, plus inquiétant : la tentation d’utiliser plus fréquemment l’arme. En effet, cela peut provoquer une forme de désinhibition ; on y recourra plutôt que de faire usage de l’arme à feu de service, qui, réglementairement, n’est employée qu’en dernier recours [1].

      


      
        Tout dispositif réduisant la violence mortelle dans la confrontation avec les forces de sécurité est positif. La violence légitime doit rester monopole de l’État, c’est pourquoi il faut rester fermement opposé à ce que les polices municipales soient équipées d’armes à feu. En revanche, l’utilisation d’armes non létales mérite d’être étudiée au regard de la limitation de la violence qu’elles permettent à condition de strictement contrôler leur usage. Le problème des armes non létales est bien de déterminer leur usage et leur destination. Chaque année, les Anglo-Saxons analysent avec précision toutes les confrontations où sont intervenues les forces de l’ordre ; ils en tirent des leçons, ce qui permet également d’exercer un contrôle citoyen sur l’utilisation par l’État de la violence légitime. Ce contrôle est essentiel car il est légitime de connaître les conditions de l’utilisation des armes et leur résultat. Il subsiste une différence fondamentale entre l’outil et son utilisation : la plupart des équipements dont dispose la police ont été utilisés pour gérer par la violence une autre violence, provoquant parfois des morts et des blessés. Le contrôle de l’utilisation de ces armes, quelles qu’elles soient, est donc un véritable enjeu.

      


      
        Pourtant, il ne faut comparer que ce qui est comparable. Par exemple, le pistolet à impulsion électronique utilisé en France n’est pas le même que celui des forces de l’ordre outre-Atlantique. Il en va de même pour les équipements des forces de police ou de gendarmerie.

      


      
        L’utilisation par la police de la vidéo associée au Taser (choisi ici car en usage en France ou au Canada) est un élément important pour le développement de ce nouveau type d’arme et son contrôle. De même, le niveau de formation des agents appelés à utiliser cette arme doit être à la hauteur des enjeux. Elle doit être renforcée, en prenant en compte les critères qui sont énoncés ainsi par la gendarmerie : nécessité, proportionnalité, réversibilité et complémentarité. La solution de l’arme non létale apparaît souvent comme celle de l’avant-dernier recours pour maîtriser un individu récalcitrant, la dernière étant l’arme à feu. Il faut harmoniser l’équipement vidéo pour les Taser de la police et de la gendarmerie ainsi que celui des polices municipales quand elles en seront équipées.

      


      
        Il serait souhaitable que toutes les utilisations des armes par la police et la gendarmerie fassent l’objet d’une publication annuelle. Elle détaillerait les raisons et les circonstances de son emploi et préciserait les gains ainsi obtenus en matière de vie épargnée ou de violence évitée lors des interpellations. Cela aboutirait à une meilleure connaissance de ces nouveaux instruments et l’on comprendrait mieux leur intérêt.

      


      
        En outre, il faut envisager l’interdiction absolue de tous les équipements électriques à haute intensité qui existent en vente libre, car ils sont, eux, extrêmement dangereux.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les premières études britanniques sur les effets de l’usage du Taser semblent toutefois indiquer l’inverse.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre I


  Une arme zéro mort


  
    

  


  
    
      
        Dans l’une des séquences du célébrissime 2001 Odyssée de l’espace de Stanley Kubrick, un anthropoïde s’empare d’un fémur et a, le premier, l’idée de l’utiliser pour se défendre. Du coup, sa tribu s’arme à son exemple et fait fuir un groupe rival qui la persécutait jusque-là. Dans un rugissement de victoire, notre possible ancêtre projette son arme vers le ciel. Elle se transforme, par la plus audacieuse ellipse de l’histoire du cinéma (quelques millions d’années en un seul plan), en station spatiale tournant sur orbite. Façon de nous rappeler que l’arme est un des artefacts sur lesquels repose la capacité qu’a notre espèce d’évoluer et de maîtriser l’environnement. Mais comment définir une arme ?

      

    

    
      I. Qu’est-ce qu’une arme ?


      
        Une arme est-elle forcément destinée à tuer ? On répondra spontanément qu’il existe des armes défensives comme un bouclier ou une armure et qu’à l’inverse un gibet ou une chaise électrique, par essence mortels, sont considérés comme des instruments du bourreau, non comme des armes.

      


      
        Les dictionnaires définissent l’arme comme un « élément d’équipement ou équipement complet servant à mettre un adversaire hors de combat et/ou à s’en protéger », ou un « instrument utilisé au combat dans le but de tuer, blesser ou défaire un adversaire ».

      


      
        Détruire ou abîmer des corps : à cette notion il faut ajouter celle de capturer, neutraliser, décourager… – bref, tout ce qui peut contribuer à faire céder la volonté adverse, et en particulier son désir de prolonger le conflit. Des militaires y incluent des dispositifs qui se situent en amont de la bataille ou de la destruction : le renseignement, la logistique. Et ne parlons pas de l’arme psychologique ou de l’arme de la propagande qui, pour certains, ne sont pas de simples métaphores. Savoir si l’arme sert essentiellement à frapper des corps ou des esprits (en provoquant la peur, la soumission, le désordre…) est un vaste débat. Pour notre part, nous la définirions volontiers comme un « outil à vaincre », dans la mesure où la victoire – fait de se soumettre ou de reconnaître sa défaite – ne s’obtient pas nécessairement par la disparition du vaincu. C’est une situation qui met un terme à un conflit préalable durant lequel les adversaires ont chacun essayé de l’emporter.

      


      
        L’arme peut, en tout état de cause, avoir bien d’autres fonctions qu’infliger blessures ou mort. Elle peut, et sans même parler d’héraldique, servir à l’apparat. Elle marque un rang ou une fonction : les épées des académiciens ne sont guère rougies de sang. Les armes peuvent servir au jeu ou au sport dans des affrontements limités et ritualisés, telles les armes dites « courtoises » utilisées dans les joutes du Moyen Âge… Elles peuvent être objets décoratifs ou de collection. Mais il existe bien d’autres façons de les classer.

      


      
        Les unes sont offensives, les autres défensives, destinées à annihiler les effets des premières. Les armes peuvent servir à la chasse ou à la guerre. La distinction entre armes légères, qui doivent encombrer le moins possible un soldat, un garde ou un policier, et armes lourdes, qui demandent des moyens de transport ou des servants, est également fondamentale. Ainsi de l’arme de siège destinée davantage à détruire des protections qu’à tuer des gens.

      


      
        Les armes obéissent à divers principes. Le premier est un prolongement du bras qui amplifie le choc : massue, casse-tête, épée…, éventuellement en y ajoutant la portée supplémentaire d’un manche (telles les armes dites d’hast, équipées de fers au bout d’une perche). L’origine étymologique latine d'« arme » (arma) est une racine qui signifie « bras », « articulation », mais aussi « habilité à agir ». La projection de l’arme par la force musculaire, puis son amplification grâce à des propulseurs mécaniques puis, enfin, des moyens chimiques (comme l’explosion de la poudre), est une autre constante. L’arme peut mobiliser une énergie cinétique pour lancer un objet dur (balle, éclat, grenaille…) ou employer l’énergie chimique de l’explosion, ou celle de la suffocation par les gaz…

      


      
        Des concepts relativement récents comme « armes non conventionnelles » ou « armes de destruction massive » élargissent le champ. Ainsi, on classera dans cette dernière catégorie les bombes ou radiations nucléaires, les armes chimiques, les armes biologiques. Certains y ajoutent les virus informatiques ou autres instruments dits de cyberguerre ou de guerre informatique [1], voire les armes climatiques ou sismiques, à faisceau ou énergie dirigée, dont certaines relèvent sans doute de la science-fiction. Ce n’est pas ici le lieu de discuter du caractère « massif » de cette destruction ou du réalisme de cette affirmation ; il suffit de noter que les formes de dommage ou de contrainte qu’exerce l’arme sont multiples ; elles ne passent pas forcément par une effusion maximale de sang. Du reste, les avions civils détournés le 11 Septembre ont provoqué des destructions beaucoup plus massives que les rares tentatives faites par des terroristes ou assimilés d’empoisonner une population par des produits chimiques [2].

      


      
        Enfin et surtout, notre droit considère que les armes peuvent être « par nature » ou « par destination ». Les premières ont été fabriquées dans le dessein principal de combattre (même s’il est possible de couper des bambous au sabre ou d’utiliser un pistolet pour donner le coup d’envoi d’une course). Les secondes sont en principe conçues pour un autre usage, mais en sont détournées par l’ingéniosité des criminels ou combattants. Or, en ce domaine, il n’existe sans doute pas d’objet qui, bien (ou plutôt méchamment) utilisé, ne puisse servir à blesser, tuer ou subjuguer un être humain. Un briquet peut provoquer un incendie, un coussin servir à étouffer un vieillard et même la plume – dont le proverbe dit qu’elle est plus forte que l’épée – à crever un œil ; elle sert à l’entraînement au combat au couteau dans certaines prisons américaines. Il existe des manuels en vente libre (au moins aux États-Unis) qui enseignent l'« art de tuer » avec les objets les plus incongrus [3] : les plus familiers ne sont pas les moins redoutables.

      


      
        Pour autant, toutes les armes ne donnent pas la mort, tandis que tous les outils qui ne sont pas conçus pour la violence peuvent probablement servir à tuer.

      


      
        Pourtant, il n’existe pas – du moins à notre connaissance – d’État qui ne restreigne la détention, le port ou l’usage des armes (et qui, partant, ne définisse juridiquement cette catégorie d’outils). La barre peut être fixée plus ou moins haut. Si tous les pays n’ont pas inscrit dans leur Constitution le droit d’en détenir comme aux États-Unis, les critères de la tolérance en matière d’armes privées sont très variables.

      


      
        Ainsi, environ 56 % des Finlandais détiennent une arme à feu et leur pays est loin d’être un des plus dangereux du monde, tandis que les Brésiliens, consultés par référendum en 2005, ont rejeté à 64 % l’interdiction des armes à feu, bien que leur pays soit au deuxième rang mondial pour le nombre de décès par balles…

      


      
        Mais, quel que soit le système choisi, il est dans la nature de l’État de contrôler, fût-ce à un degré minime ou de façon symbolique, les moyens techniques de violence disponibles sur son territoire. Il serait difficile de qualifier d’État une entité politique qui tolérerait que des particuliers se dotent d’armes lourdes sans les déclarer et les utilisent à leur convenance : ce serait même un critère pour identifier un État failli ou fantôme.

      


      
        Le rapport qu’entretient l’État avec la violence létale est à l’origine d’une production philosophique, politique et juridique qui défie l’inventaire. Du monopole de la violence légitime où Max Weber voit le fondement du politique, en passant par la sulfureuse version qu’est la « désignation de l’ennemi » par Carl Schmitt [4], beaucoup de réflexions ont tourné autour de ce thème… Suivant une longue tradition, l’État ou le souverain dispose du droit d’administrer la mort, soit à l’extérieur par la guerre, soit à l’intérieur par le châtiment suprême. Le fait que la plupart des États démocratiques aient aboli la peine de mort ou remplacent les guerres, au moins en parole, par des « interventions extérieures », si possible à zéro mort, ne change rien à cette origine tragique du pouvoir souverain.

      


      
        Comme le notait Foucault, « la vieille puissance de la mort où se symbolisait le pouvoir souverain est maintenant recouverte soigneusement par l’administration des corps et la gestion calculatrice de la vie » [5] ; il nommait biopouvoir cette gestion globale de la vie des administrés par un État soucieux de la santé, de la démographie, de la prolifération de la vie, plutôt que de maintenir une menace mortelle pour éviter la propagation de la violence.

      


      
        Dans tous les cas, le contrôle des instruments techniques de violence (les armes) obéit à une double tendance, sans doute durable et lourde.

      


      
        L’une tend à limiter la puissance des armes circulant légalement – il va de soi que nous parlons d’une tolérance théorique, car les voyous sont de mieux en mieux armés. D’où un renforcement généralisé des législations anti-armes, répondant à la crainte de la montée de la violence privée et du terrorisme. Parallèlement, le spectacle de la violence policière ou guerrière est de plus en plus mal supporté, surtout si la télévision la rend accessible à chaque foyer.

      


      
        La seconde tendance est à l’adaptation de l’armement « étatique » à une multitude de situations inédites – sur les plans militaire ou de sécurité intérieure. Pour des raisons que nous verrons et dont toutes ne sont pas désintéressées, la recherche d’une force maximale de destruction n’est plus la solution universelle pour résoudre des conflits. Militaires et policiers sont souvent en quête d’un armement « intermédiaire », souple et modulable…

      

    

    
      II. Non létale, incapacitante, intermédiaire : le poids des mots


      
        Si l’expression « non létal » se répand dès les années 1960 pour se banaliser dans les années 1990, la terminologie n’est pas universellement fixée.

      


      
        Il n’est pas indifférent que les expressions « non létales » ou à « létalité réduite » viennent des États-Unis (lethal, less lethal) en même temps que la plus grande partie des textes auxquels nous nous référerons. D’une part, parce que cet adjectif, relativement rare dans notre langue (on dit plus volontiers « mortel ») [6], est davantage employé en anglais. D’autre part, dans la mesure où il existe une gun culture aux États-Unis, la recherche de la « non-létalité » doit se comprendre par rapport à cette culture. Dans ce pays où les armes à feu tueraient près de 30 000 personnes chaque année (un record mondial hors zones de front), la question d’une alternative à l’arme à feu se pose de manière très différente dans des nations comme la nôtre dont la tradition est plutôt en faveur de l’interdiction des armes à feu.

      


      
        Le sens de « létal » : « qui tue » (du latin letum, « la mort »), ne fait guère de doute et l’usage du vocable dans des expressions comme « injection létale » (pour l’exécution des condamnés à mort par une piqûre), « dose létale » d’un produit ou « gène létal » (qui entraîne la mort plus ou moins précoce de celui qui le porte) sont sans aucune ambiguïté.

      


      
        En revanche, pour la forme négative « non létal », l’interprétation varie souvent suivant l’interlocuteur. Qui ne tue pas… certes ! Mais, comme nous l’avons vu, il n’y a probablement pas grand-chose qui ne puisse finir par tuer un être humain.

      


      
        Ainsi, en poussant le raisonnement, un simple clic de souris pourrait avoir des conséquences mortelles au bout de la chaîne. Ainsi, un virus informatique pourrait contribuer à la paralysie des systèmes de communication d’un pays, retarder l’arrivée des services de secours, perturber les hôpitaux, provoquer indirectement des accidents routiers ou aériens, entraîner la mise sur le marché de produits avariés ou dangereux pour la santé… Cette question est discutée notamment par les spécialistes du cyberterrorisme [7] ; ils se demandent quel degré de nocivité indirecte doit entraîner une attaque informatique pour être qualifiée d’acte de guerre. Et ne parlent-ils pas des « infrastructures vitales » ? Une opération financière, dans ses effets les plus pervers, va peut-être appauvrir un pays ou une population avec pour résultat final une famine ou une carence des moyens médicaux…, d’où morts…

      


      
        Au cours d’un colloque au Sénat, le général Jean-Yves Saffray [8], de la gendarmerie nationale, expliquait que, dans son corps, il était d’usage de ne pas employer la notion de non létal dans la mesure où la non-létalité ne peut jamais être totalement garantie ; il faisait remarquer : « Un coup de poing dans la gorge est plus certainement létal qu’une balle dans le pied… »

      


      
        La gendarmerie préfère parler de « moyen de force intermédiaire » dans un contexte de maintien de l’ordre. Les armes que d’autres appellent non létales seraient, selon cette hypothèse, « en dessous » des armes à feu, mais « au-dessus » de la simple force physique du représentant de l’ordre (ou de la seule force de la parole et de l’autorité confrontée à un élément rebelle ou hostile). Elles sont également intermédiaires car elles offrent une solution alternative entre l’inefficacité et le risque de tuer.

      


      
        De telles armes seraient des instruments techniques servant à « garantir un effet limité, jamais mortel, ni définitivement handicapant, permettant d’autoriser son usage dans le cadre légal de l’emploi de la force, pour vaincre une rébellion contre un agent de la force publique ou pour interpeller un malfaiteur en fuite » [9].

      


      
        La même terminologie est en usage dans la police nationale (bien qu’il ne soit pas difficile de trouver des « non létal » ou à « létalité réduite » qui se glissent dans les textes officiels).

      


      
        Pour l’article 114-5 du règlement général de la police nationale, « les fonctionnaires actifs des services de la police nationale sont dotés, à titre individuel ou collectif, de moyens de force intermédiaire, afin de disposer d’un équipement dont les effets sont proportionnés au but à atteindre. Il s’agit notamment de menottes, de bâtons de défense à poignée latérale, de bombes de produit incapacitant, de lanceurs de balles de défense ou de pistolets à impulsion électrique [10]. Leur usage est assujetti aux règles de la légitime défense ou aux autres dispositions législatives et réglementaires en vigueur ».

      


      
        On trouve également dans le monde francophone l’expression « arme de neutralisation momentanée ». Elle a l’avantage de dire ce que l’arme est censée faire pratiquement et non ce qu’idéalement elle ne doit pas faire (tuer) [11]. Il s’agit bien, en effet, d’une incapacité provisoire : empêcher une foule d’avancer ou de stationner, un individu de poursuivre une agression ou de s’enfuir, un véhicule de circuler (dans le cas d’armes dites antimatériel). Et cela dure le temps que l’utilisateur de l’arme, soldat ou policier, concrétise un avantage tactique, contrôle une rue, menotte un suspect. Il est possible de considérer ces armes soit négativement – comme non tueuses dans des conditions normales d’utilisation –, soit positivement (du point de vue de l’utilisateur, s’entend) comme des panoplies élargissant le champ du possible et la liberté d’action de celui qui les possède en une situation de conflit.

      


      
        Nous verrons qu’elles remplissent cette fonction de manière diverse : en choquant, en paralysant, en rendant une zone géographique intenable, en empêchant au contraire de la quitter…

      


      
        Ainsi, si nous prenons l’exemple du pistolet à impulsions électroniques – l’anl, qui semble prédominer sur les autres au stade actuel de la technique –, son principe est de répondre à cette fonction de trois manières :

      


      
        
          	
            en agissant sur la motricité du sujet. Les impulsions électroniques à un certain voltage, à un certain ampérage et à une certaine fréquence par seconde [12] lui enlèvent le contrôle sur les muscles longs du corps sans affecter le muscle cardiaque. Il ne peut simplement plus bouger (le seul risque théorique étant alors qu’il tombe mal) ;

          


          	
            en évitant le contact physique, donc le risque d’échange de coups ou de prises ;

          


          	
            en cassant le processus d’escalade (réplique, passage à une force ou à une arme supérieure…).

          

        

      


      
        Dans les textes officiels français, à côté de « non létal » ou « de force intermédiaire », on trouve, plus rarement, « armes incapacitantes », expression qui correspond à une notion propre (mais à quoi l’on pourrait objecter qu’il n’y a rien de plus incapacitant que d’être mort). L’expression la plus répandue dans la littérature stratégique est pourtant « armes non létales » que nous utiliserons par son acronyme anl.

      


      
        Mais ce débat sémantique n’est rien en comparaison de celui qui s’est déroulé aux États-Unis. L’imagination sémantique et le goût des acronymes ont toujours fleuri au dod (Department of Defense), dans les law enforcement agencies (les institutions de maintien de l’ordre), et dans les think tanks qui s’occupent de questions de stratégie et d’armement.

      


      
        Résultat, tout ce monde parle de soft kill, mission kill, life conserving, no collateral damages munitions (ncdms), non injurious incapacitation, disabling munitions (dms), bloodless, less than lethal weapons (llws), non lethal disabling technologies (nldts), non lethal weapons (nlws).

      


      
        En fait, derrière la notion de « ne pas tuer » se dissimulent plusieurs finalités des anl, chacun insistant, suivant le cas, sur l’une ou l’autre :

      


      
        
          	
            freiner, faire reculer, disperser des foules ou des groupes hostiles en évitant un bain de sang ;

          


          	
            handicaper un individu hostile, le rendre incapable d’agir, le temps de le désarmer ou de l’arrêter ;

          


          	
            éviter les dommages collatéraux sur des civils ou des passants, voire sur le matériel ou l’environnement, donc parfaitement cibler l’usage de la violence ;

          


          	
            s’emparer de (ou protéger) une zone précise, un bâtiment, un aéronef.

          

        

      


      
        Pour certaines anl qui agissent sur le matériel et en particulier les véhicules, il faudrait ajouter : paralyser les infrastructures adverses, créer du désordre et de la confusion dans l’organisation ennemie, sans faire de dégâts définitifs, ou simplement arrêter un fuyard.

      


      
        Il y a débat pour savoir s’il faut inclure la fonction qui consiste à perturber les systèmes d’information et de communication. Pour notre part, nous rattacherions plutôt cette action à la guerre de l’information [13], au sabotage informatique, et elle ne nous semble pas porter sur l’essentiel du propos de ce livre.

      


      
        Un consensus paraît s’établir entre les spécialistes pour exclure du débat sur les armes létales, les dispositifs électroniques agissant sur des systèmes d’information, les armes « économiques » ou encore les armes « psychologiques » (du moins celles qui sont efficaces uniquement par des mots, des images, des musiques, des messages… par la seule force de leur sens). Ce ne sont des armes que par métaphore.

      


      
        Pour qui limite la notion d’arme à des dispositifs agissant par des moyens physiques, dans des situations de confrontation physique, il apparaît qu’il est probablement impossible de garantir une arme zéro risque, zéro mort, zéro défaut…

      


      
        D’autant qu’il faut comparer ce qui est comparable et évaluer ce qui se serait passé si l’arme n’avait pas été employée (dans un contexte où, par définition, il y a presque toujours surexcitation, confrontation, risque de violence grave) ou s’il avait été fait usage d’une autre arme. Pour connaître l’efficacité d’un équipement de sécurité sur une voiture, il faut comparer les accidents entre véhicules équipés ou pas d’airbags et non le taux de mortalité des autoroutes à celui des zones piétonnes.

      


      
        Par ailleurs, la notion de « provoquer la mort » peut être problématique. Les anl étant souvent employées sur des sujets en mauvaise santé, ayant absorbé de l’alcool ou des drogues, et concurremment avec d’autres formes de violence, il n’est pas toujours facile d’établir a posteriori une relation de cause à effet.

      


      
        Certaines présentations aussi peuvent fausser la notion de taux de létalité par une interprétation sensationnaliste des faits.

      


      
        Par exemple, Radio Canada, le 1er octobre 2008 [14], intitule un article « Une décharge, un mort ». Il commence ainsi : « Un homme suspecté d’avoir fait un vol à main armée mardi matin à Langley, au sud-est de Vancouver, est mort peu de temps après avoir reçu une décharge d’un pistolet électrique d’un agent de la grc. » [15] Il faut lire la suite de l’article pour comprendre que l’homme, après l’échec d’un hold-up, se serait réfugié dans une maison d’un quartier résidentiel où il aurait pris une femme en otage. Peu après, l’homme, « nu et blessé à la poitrine », aurait sauté par la fenêtre du deuxième étage en la fracassant. C’est seulement après, alors qu’il tentait de retourner dans la maison, que les policiers auraient utilisé un pistolet à impulsions électroniques pour le maîtriser afin de ne pas faire courir de risque à l’otage. L’homme serait décédé lors de son transfert à l’hôpital. De cette histoire embrouillée, il est difficile de savoir ce qui a tué : cette blessure à la poitrine, la chute du second étage, la décharge, quelque chose qui s’est passé dans la maison, avant ?… Mais, sauf à ignorer la fausseté d’un sophisme bien connu qui a été dénoncé par les logiciens, il y a plus de deux mille ans, post quod ergo propter quod (« après cela, donc à cause de cela »), il est difficile de conclure quant à la létalité du pistolet. Sinon, autant titrer : « Un homme se dénude près de Vancouver ; il meurt. »

      

    

    
      III. Mortalité et probabilité


      
        Faut-il comprendre comme non létal ce « qui est conçu pour ne pas tuer », « qui est censé ne pas tuer dans des conditions normales d’emploi » ou « qui ne tue pratiquement pas, sauf accident rare » ? Faut-il introduire la notion de risque statistique ?

      


      
        La notion de probabilité apparaît dans quelques définitions comme celle-ci : « Des armes conçues pour mettre hors d’état de servir le personnel, les armements, l’approvisionnement ou les équipements de telle façon que la mort ou la mise hors d’état grave ou permanente sont improbables. » [16]

      


      
        La nuance porte ici sur la probabilité de la mort d’homme et l’intentionnalité dans la conception. Car tout dépend, bien entendu, de l’utilisation.

      


      
        Deux exemples sont souvent cités. Les balles caoutchouc qui génèrent un choc important sans pénétrer les chairs devraient être tirées au-delà d’une certaine distance : en deçà, personne ne garantit qu’elles ne puissent provoquer des lésions fatales, comme l’ont montré quelques cas. Pour certaines, il est précisé qu’elles doivent être tirées vers le sol afin que les projectiles rebondissent dans les jambes des personnes visées. Comme le note le Dr Houssaye : « Des enquêtes gouvernementales au Canada, en Grande-Bretagne et dans l’Union européenne ont démontré que ces munitions [17] sont à fort potentiel létal, ce qui a abouti à des conditions très strictes d’utilisation. » [18]

      


      
        Quant aux gaz, il faut se souvenir que ceux qui ont été utilisés pour mettre fin à une prise d’otages dans un théâtre à Moscou en octobre 2002 devaient être simplement anesthésiants ; ils sont pourtant responsables de nombreux morts (15 % chez les otages). Dans un rapport très documenté de mars 2003, la Federation of American Scientists concluait : « Il faut s’attendre à ce degré de létalité et actuellement des armes chimiques anesthésiantes vraiment non létales semblent hors de portée de la science. » [19]

      


      
        De même, les simples menottes peuvent être accusées de provoquer la mort, et pas seulement si on les utilise comme coups-de-poing américains. En effet, elles ont aussi été mises en cause dans des morts de suspects étouffés après avoir été menottés sur le ventre ; des travaux d’urgentistes [20] tentent de démêler les causes du décès. Une évaluation de l’Association internationale des chefs de police indiquait que 113 accidents dus aux sprays au poivre pour les seuls États-Unis étaient liés à une « asphyxie positionnelle » ; ce phénomène résulte d’une immobilisation généralement sur le ventre qui empêche une bonne ventilation des poumons : dans cette affaire, les sprays au poivre auraient joué un rôle aggravant via l’inflammation des voies respiratoires. Mais quelle est la « cause » de la mort ?

      


      
        Inversement, s’en tenir au simple critère chiffré du risque de mort conduirait à des absurdités : une mine antipersonnel de 30 g d’explosifs tue rarement (du moins si les soins médicaux ne tardent pas), mais mutile très souvent : peu de gens songeraient pourtant à qualifier une mine de « moins que létale » ou « peu létale ». Et, pour pousser ce raisonnement absurde jusqu’au bout : les balles ne sont « pas très mortelles » si l’on rapproche le nombre de balles tirées du nombre de morts. Que ce soit à la guerre ou dans des échanges de coups de feu civils, la plupart des projectiles manquent leur cible et les blessures par armes conventionnelles ne tuent que dans 20 à 25 % des cas. Le fait incontestable que les guerres modernes soient très mortifères surtout en pertes civiles tient largement aux bombardements et aux armes lourdes. Même si les statistiques militaires révèlent que pour tuer un homme il faut en moyenne tirer plusieurs fois son poids en plomb sur les champs de bataille, les conflits modernes ne sont pas avares en munitions et il serait absurde de considérer que le fusil d’assaut a une létalité modérée sous prétexte qu’il incite au « gâchis » de munitions.

      


      
        Pour compliquer le tout, des forces de police ou des militaires commencent à parler d’armes « rhéostatiques » : en clair, tantôt mortelles, tantôt pas. La métaphore du rhéostat qui peut augmenter ou diminuer sa puissance à volonté est souvent opposée à celle du « simple bouton » à deux positions : marche et arrêt. « En un sens, “non létal” est un nom trompeur… Rien n’empêche que l’anl soit incapable de tuer ou de causer un dommage permanent. En outre, l’anl idéale serait un système à intensité et à effet continuellement variables, depuis une petite tape d’avertissement jusqu’à des chocs capables d’assommer ou de tuer » [21], déclare un document du Council on Foreign Relations. Cette notion renvoie notamment à des fusils d’assaut auxquels on ajoute des Taser (projet dit Shérif) ou un Active Denial System [22], qui permet aussi bien d’immobiliser un adversaire peu dangereux que de retrouver toute sa puissance de feu si le péril l’exige. En l’occurrence, les militaires ont un point de vue différent des policiers. Lorsque les seconds se servent des anl, il faut a priori supposer que le recours aux armes à feu a été exclu et qu’en outre un certain type de mission suppose un certain type d’armement. Les militaires ont d’autres besoins, surtout lorsqu’ils envisagent des « opérations autres que la guerre » comme le maintien de la paix, la confrontation à des combattants en civil mélangés à la foule, la sécurisation d’une zone. Se fondant sur des exemples comme celui de la Somalie en 1992, nombre de stratégistes insistent sur l’intérêt de pouvoir passer sur-le-champ d’une violence minimale à une force létale et vice versa. Leur idée serait d’étendre les capacités [23] des militaires face à une variété de situations qui n’existait pas à l’époque où les bataillons s’affrontaient en ligne et en rase campagne.

      


      
        Cette référence à des armes qui seraient à la fois capables de tuer et de ne pas tuer renvoie à la notion (ou l’utopie) d’une arme « réglable » répondant à toutes les circonstances. Elle suppose un contrôle global, un continuum de situations où les forces armées (policières ou militaires) seraient en mesure d’assurer un contrôle global, face à tous les facteurs de désordre.

      

    

    
      IV. Mort, blessure, ravage


      
        Souvent le débat porte aussi sur le degré de gravité du dommage provoqué par l’arme. Faut-il s’en tenir au risque de décès ? Faudrait-il considérer comme non létale une arme qui serait responsable de blessures ou d’une incapacité permanente ?

      


      
        Il est difficile d’imaginer comment une arme pourrait ne pas blesser, ne pas provoquer de douleur, ne pas exercer de contrainte, d’humiliation, de restriction de la liberté – bref, comment elle pourrait ne produire aucun dommage et rester néanmoins une arme.

      


      
        Certains ont cherché à contourner la difficulté avec les expressions « peu létales » ou « moins létales », « à létalité réduite » ou « sublétales », ce qui dissout largement la notion, tandis que les Anglo-Saxons emploient volontiers le terme less lethal, « moins mortel » [24]. Le débat ne se clarifie guère à invoquer ainsi des armes qui seraient un peu mortelles mais pas trop… On n’est pas « moins mort », pas plus qu’il n’est possible d’être « un peu enceinte » ; il faudrait donc comprendre : « rarement mortelles au vu des statistiques ».

      


      
        Les précautions verbales (voire les précautions tout court) auxquelles recourent les autorités pour se référer aux anl peuvent se retourner contre elles. Ainsi, lorsque le ministère de l’Intérieur, qui qualifiait en 2004 le Taser X26 d’arme non létale [25], commence à parler de sa « létalité réduite » (ce qui est une terminologie ambiguë : car on ne meurt pas un peu, il y a simplement des probabilités variables de mourir dans certaines circonstances), quand il multiplie les recommandations sur son usage envers les personnes qui présentent une « vulnérabilité particulière » [26], des titres dans la presse en font un aveu : « Le Taser tue modérément, selon les documents confidentiels de l’Intérieur. » Difficile donc de trouver la bonne formulation, entre déni absolu (et son corollaire, l’impossibilité logique de prouver un fait négatif, comme l’absence totale de dangerosité) et phraséologie embarrassée qui nourrit tous les soupçons…

      


      
        Dans la mesure où le « pistolet à impulsions électroniques » Taser (aussi appelé « choqueur » ou, improprement [27], à l’américaine, stun gun [28], « l’arme qui pétrifie » ; plus rarement, « à transfert d’énergie ») semble, au moment où nous écrivons, avoir gagné la compétition commerciale entre anl de ce type, il est plus que les autres sous les projecteurs. Ce nom que ses sonorités rendent facile à mémoriser est presque employé comme un nom commun (à la façon de Frigidaire pour « réfrigérateur ») ; il n’est pourtant qu’un représentant de la catégorie des armes non létales.

      


      
        Le ministère de la Défense considère comme tels « des systèmes d’armes incapacitantes spécifiquement destinés et essentiellement employés à neutraliser les personnes ou le matériel, tout en limitant les accidents mortels, les lésions définitives des personnes, et les dégâts non volontaires des biens et de l’environnement ».

      


      
        Un think tank spécialisé dans les questions de recherche sur la paix et très critique à l’égard des anl, le grip, donne une version voisine : « Les armes non létales sont des armes discriminantes explicitement conçues et utilisées pour frapper d’incapacité le personnel et le matériel, tout en minimisant le risque mortel, les lésions permanentes, et les dommages indésirables et irréversibles aux biens et à l’environnement. »

      


      
        Citons enfin une autre définition militaire de l’anl : « Un équipement dont la vocation spécifique est d’exercer une contrainte sur l’homme pour obtenir une diminution temporaire des capacités physiques et psychologiques pouvant aller jusqu’à la neutralisation. » [29]

      


      
        Ces définitions ont un double intérêt :

      


      
        
          	
            D’une part, elles élargissent la « non-létalité » à des dommages matériels et/ou environnementaux définitifs (les définitions militaires insistent plus souvent que leurs homologues d’origine policière sur la capacité d’arrêter les transports adverses, mais la règle n’est pas absolue).

          


          	
            D’autre part, elles rappellent que les armes non létales sont destinées à une tâche spécifique.

          

        

      


      
        Réversibilité relative des effets et discrimination dans l’emploi semblent en effet les caractères les plus recherchés.

      


      
        Certaines formulations, surtout d’origine militaire, mentionnent la possibilité de neutraliser le matériel (en clair, le plus souvent, immobiliser des véhicules). La fonction des armes non létales consiste globalement à maîtriser des êtres humains soit pour mettre un terme à une activité hostile ou dangereuse (combattre, mener une émeute, menacer un otage, se suicider, occuper un espace dont on veut les déloger), soit pour s’emparer d’eux en les immobilisant.

      


      
        Pour rester dans le vocabulaire militaire, ces armes ne sont pas orientées vers l’attrition. L’attrition (terme qui se réfère d’abord à l’offense envers Dieu en théologie et à l’usure des matériaux en physique) consiste à user la volonté de combattre de l’adversaire en lui causant des pertes. Au contraire, l’arme non létale ne poursuit pas la recherche d’un dommage pour lui-même (et surtout pas un dommage irréversible), mais plutôt un résultat pratique immédiat : X qui, il y a quelques secondes, était menaçant ou rebelle ne peut plus rien faire.

      


      
        Nous venons de constater plusieurs fois que les armes non létales sont « incapacitantes ». Elles empêchent de faire quelque chose de fâcheux ou de répréhensible (du point de vue de leur utilisateur). Elles mettent quelqu’un provisoirement hors d’état d’accomplir un acte, sans chercher à lui infliger un châtiment, surtout pas définitif. Mais certains se demandent si elles ne s’assimilent pas alors à des instruments de torture.

      


      
        La question est débattue : dans la pratique, certaines armes non létales remplissent leur fonction (essentiellement, immobiliser) en infligeant une souffrance (sensation de nausée ou de brûlure, suffocation) ; d’aucuns la qualifieront d’inhumaine ou d’insupportable. Pourtant, le but n’est pas, comme par le passé où l’on soumettait quelqu’un à la question, d’infliger la plus grande souffrance possible à un être réduit préalablement à l’impuissance, mais le moins de souffrance possible tout en lui interdisant d’accomplir une action (courir, frapper…).

      


      
        Résumons les caractéristiques idéales de l’anl :

      


      
        
          	
            incapacitant si possible sur-le-champ ;

          


          	
            avec des effets temporaires et réversibles (du moins, en principe)

          


          	
            offrant une alternative à l’usage d’une force supérieure et potentiellement mortelle.

          

        

      


      
        Mais aussi :

      


      
        
          	
            utilisable dans une situation où il y a à recourir à la force, mais dans un environnement humain qu’il faut épargner, ou encore dans une situation confuse – bref, là où des armes discriminantes sont de rigueur.

          

        

      


      
        Nombre des définitions de l’anl [30] mettent en effet l’accent sur le fait que les armes non létales agissent de façon ciblée : « Contrairement aux armes qui détruisent de façon permanente leur cible, par explosion, fragmentation, ou pénétration, les armes non létales ont des effets réversibles sur leur cible et/ou sont capables de discriminer entre des cibles et des non-cibles dans la zone d’impact de l’arme. »

      


      
        Ce caractère spécifique, limité, réversible, provisoire prend tout son sens dans une double perspective :

      


      
        
          	
            technique : celle de sa nature, de son mode d’action et des dommages qu’elle produit ;

          


          	
            théorique et pratique : celle de ses utilisations depuis la conception jusqu’à l’emploi sur le terrain.

          

        

      


      
        Tout cela renvoie à la question de départ : pourquoi fabriquer des armes qui ne tuent pas ?

      

    

    
      V. Dimensions éthique, politique, médiatique, stratégique…


      
        Pourquoi ne pas se doter de moyens de destruction maximale si l’on envisage un conflit ? Pourquoi refuser de « monter aux extrêmes » ? Pourquoi autolimiter sa faculté de détruire ou de menacer ? Il y a plusieurs réponses.

      


      
        La première et la plus évidente est d’ordre moral : le refus de verser un sang inutile.

      


      
        Selon les époques, les cultures et les systèmes de valeurs, tel degré de violence est jugé excessif ou humainement inacceptable. Particulièrement dans les affaires de sécurité intérieure : un ivrogne qui ne comprend pas ce qui lui arrive ou un simple manifestant qui ne se pousse pas assez vite ne méritent pas forcément d’être étripés. Voilà une considération minimale sur laquelle on peut se mettre d’accord sous bien des latitudes.

      


      
        Aussi existe-t-il depuis longtemps des techniques de maintien de l’ordre pour contrôler les foules, sans bain de sang. Cela va des cordes tenues entre deux cavaliers (et qui laissaient des taches sur les vêtements) dans l’Athènes antique jusqu’aux frappes du plat du sabre des cosaques. L’usage quasi universel du bâton ou d’un instrument similaire pour le maintien de l’ordre répond à ce besoin d’une violence « modérée », à la mesure d’un danger social relatif et qui n’en fait pas une question de vie ou de mort.

      


      
        Même à la guerre, les armes ne sont pas destinées à produire le pire ravage. Entre les jeux, entraînements, parades, duels « courtois » ou tournois destinés à montrer son habileté d’une part et les vrais massacres d’autre part, il semble que plusieurs cultures aient inventé et valorisé des formes ritualisées d’affrontement. Il y a certes un vainqueur et un vaincu, et souvent quelques plaies, mais au final les combattants ne cherchent pas à faire le plus gros « tas de morts » [31] dans le camp adverse.

      


      
        Dans certains cas, leur objectif est de faire des prisonniers de valeur ; dans d’autres, de « respecter » de nobles adversaires qu’il serait indigne de tuer comme le vulgum pecus. Parfois, le but est aussi de transformer la bataille en épreuve de force codifiée répondant à des fonctions culturelles importantes. Irenaus Eibl-Ebesfeldt cite des tribus qui réservent à certaines guerres leurs armes les plus efficaces, mais qui, pour d’autres luttes, plus codifiées, utilisent des flèches ou des javelots sans empennages afin de donner à l’adversaire habile une chance de les éviter [32]. Les meilleurs guerriers peuvent ainsi briller et se moquer de leurs ennemis, les écrasant par leur brio plutôt qu’avec des massues. Ce qui permet à tout le monde ou presque de repartir intact au soir de la bataille.

      


      
        Ici, il s’agit davantage d’une convention agonistique que d’une notion morale. Elle suppose la différence entre une violence ritualisée et modérée entre égaux contrastant avec la violence sans limites dans d’autres circonstances, vraiment vitales.

      


      
        Le souci éthique est souvent à la source de l’invention d’armes non létales, même si nombre d’inventeurs ne le sont que sur le papier. Le gaz, le pistolet paralysants sont un élément classique de la panoplie de science-fiction depuis plus d’un siècle tant il semble évident à leurs auteurs que dans le monde futur on ne recourra plus à des moyens aussi barbares que des balles ou des bombes.

      


      
        Les inventeurs peuvent être motivés par une répugnance envers la violence et les armes à feu. Tel est notamment le cas des frères Smith, deux étudiants à l’Université de Scottsdale, qui assistent un jour avec un groupe d’amis à un incident dans un parking. Un automobiliste va prendre un revolver dans sa voiture, tire en l’air, puis finalement abat deux compagnons des frères Smith. Horrifiés, ces derniers décident de mettre au point une arme capable d’immobiliser un agresseur sans le tuer. Ils fondent en 1991 la compagnie qui s’appelle d’abord Icer et qui devient ensuite Air Taser.

      


      
        Ils s’associent à un ingénieur de la Nasa, auteur d’une première version de l’arme datant de 1970. Grand lecteur de science-fiction dans sa jeunesse, Cover avait, à l’époque, décidé de le baptiser « l’arme électrique de Thomas A. Swift » (Thomas A. Swift’s Electric Rifle, d’où l’acronyme taser). Le Tom Swift en question est un personnage de fiction. Dans cette série de romans lancée en 1910 et qui se prolonge jusqu’à nos jours par la grâce de plusieurs générations d’auteurs sous même pseudonyme, le héros invente des engins futuristes, sous-marins, véhicules spatiaux, moyens de communication – et, en 1911, le fameux pistolet électrique qui paralyse l’adversaire sans le tuer [33].

      


      
        D’autres arguments en faveur des armes non létales peuvent être d’ordre juridique. Les traités internationaux visant à interdire certaines armes se sont multipliés depuis la Déclaration de Saint-Pétersbourg du 11 décembre 1868 qui prohibait notamment les balles explosives. Elle fixait « les limites techniques où les nécessités de la guerre doivent s’arrêter devant les exigences de l’humanité » et établissait un principe selon lequel « le seul but que les belligérants doivent poursuivre est l’affaiblissement des forces militaires de l’ennemi. Ce but serait dépassé par l’emploi d’armes qui aggraveraient inutilement les souffrances des hommes mis hors de combat ou rendraient leur mort inévitable, que l’emploi de pareilles armes serait dès lors contraire aux lois de l’humanité » [34]. En l’occurrence : « Les parties contractantes s’engagent à renoncer mutuellement, en cas de guerre entre elles, à l’emploi, par leurs troupes de terre ou de mer, de tout projectile d’un poids inférieur à 400 g qui serait ou explosible ou chargé de matières fulminantes ou inflammables… »

      


      
        Citons aussi la Déclaration de La Haye du 29 juillet 1899, par laquelle les États signataires se sont interdit l’emploi, dans les conflits armés internationaux, des balles qui s’ouvrent ou s’aplatissent facilement dans le corps humain (en clair : des balles dum-dum).

      


      
        Il existe donc, dans le droit international de la guerre, des principes dont il est facile de trouver un équivalent pour l’emploi des armes non létales dans le domaine civil. Notamment, la proportionnalité entre l’effet de l’arme conçue en fonction des exigences stratégiques et le principe d’humanité qui condamne les pertes et souffrances inutiles. Diverses conventions sur les gaz asphyxiants (Protocole de Genève de 1925), sur les armes bactériologiques, biologiques ou à toxines (Convention de l’onu de 1972), sur les armes chimiques (Paris, 1993), sur la modification de l’environnement à des fins militaires (convention on the Prohibition of Military or any other Hostile Use of Environmental Modification Techniques, dite Convention Enmod de 1977), sur les armes classiques « produisant des effets traumatiques excessifs ou frappant sans discrimination » (convention dite sur les armes inhumaines de 1981) et Convention de Paris de 1993. Pour ne prendre qu’un exemple, cette dernière, dans son quatrième protocole additionnel, interdit les armes aveuglantes à laser [35]. Le protocole sur les armes laser aveuglantes (protocole IV de la Convention de 1980 des Nations Unies du 13 octobre 1995 sur certaines armes conventionnelles) interdit l’emploi d’armes laser « spécialement connues ou ayant pour seule fonction au combat (ou parmi ses seules fonctions) de provoquer un aveuglement permanent ou de dégrader la vision d’un œil nu ou doté de moyens correctifs (lunettes)… ».

      

    

    
      VI. Normes et limites de la force


      
        Si l’on se tourne vers le droit interne, il est évident, au moins dans un pays démocratique, qu’il impose de nombreuses limites. Hors les cas de légitime défense, où les mêmes exigences s’imposent aux représentants de l’ordre et aux citoyens ordinaires, les policiers ou gendarmes se trouvent confrontés à deux cas principaux pour l’usage des armes non létales : la rébellion ou la fuite. Comment maîtriser des individus qui, tantôt du fait qu’ils sont en groupe, tantôt parce qu’ils sont émotionnellement bouleversés, tantôt sous l’effet d’une drogue ou de l’alcool, ne sont plus sensibles à la menace d’une arrestation ? Comment rattraper un fuyard sans dommage ? Les exigences de modération dans l’emploi de la force qu’impose notre droit plaident en faveur d’un outil qui permettrait de maîtriser sans tuer.

      


      
        Plusieurs principes prédominent. Comme le note Amnesty International : « [Les normes internationales]… disposent que la police doit recourir à la force uniquement lorsque cela est strictement nécessaire, de manière proportionnelle à la menace posée, uniquement tant que le danger est présent et de façon à occasionner aussi peu de douleurs ou de blessures que possible. »

      


      
        Il est facile de retrouver là la transcription de principes très anciens du droit humanitaire [36] :

      


      
        
          	
            nécessité : que l’usage de la violence soit la seule solution pour éviter un mal plus grave encore ;

          


          	
            mesure : que le dommage résultant de la violence juste soit inférieur à celui qui résulterait de la violence injuste et strictement nécessaire à la recherche de ses effets ;

          


          	
            urgence et limitation dans le temps : que la violence juste soit employée au moment où elle apparaît comme le dernier recours et uniquement pour le temps qui est indispensable ;

          


          	
            modération : qu’il y ait volonté de produire le moins de souffrance possible.

          

        

      


      
        Ces notions sont communes à plusieurs jurisprudences. Ainsi, un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme a condamné la Turquie dans l’affaire Güleç [37] pour n’avoir pas doté ses forces de police d’anl et ne leur avoir laissé d’autre choix que de tirer.

      


      
        Le débat sur l’arme non létale a mis en lumière une autre idée que nous retrouverons souvent : celle de réversibilité. L’arme non létale, employée dans des conditions normales, ne doit pas provoquer de dommages qui ne puissent être réparés ou qui ne s’atténuent avec le temps.

      


      
        À un degré supérieur, l’option en faveur de « l’arme qui ne tue pas » correspond à une décision politique : un usage de la force efficace, mais qui ne suscite guère de réprobation. C’est la sensibilité supposée d’un public ou d’une opinion (éventuellement de l’opinion internationale) que le système est aussi censé respecter. Cette tendance à « euphémiser » la violence d’État ou à en minimiser au moins les aspects les plus spectaculaires correspond sans doute à un double mouvement.

      


      
        L’un est celui de la « civilisation des mœurs », selon l’expression de Norbert Elias [38]. Même si beaucoup d’entre nous ont l’impression de vivre dans des sociétés extraordinairement brutales (et elles le sont vraiment dans certains domaines), une tendance lourde rend culturellement moins admissible le recours à la force corporelle et socialement inacceptables les marques de violence ou de grossièreté. Au moins en paroles ou en public, la plupart se refusent avec horreur à préconiser des solutions de force, à approuver les châtiments physiques, à exalter les valeurs agressives ou guerrières. Il est même licite de dire que cette option en faveur de la non-létalité est « idéologique » au sens le plus noble : elle est le reflet, dans le domaine des idées relatives à l’action politique, des valeurs d’une société ou d’un groupe. Il est évident que l’anl est plus en phase avec des sociétés qui exaltent le consensus, le zéro risque, le principe de précaution, le « respect »…, qu’avec celles qui développent le culte du héros, de la mort au combat ou la haine de l’ennemi.

      


      
        La seconde raison – qui pourrait ne pas être sans rapport avec la première – tient aux médias. La photographie (qui multiplie très vite les scènes d’exécutions ou de massacres dès la révolte des cipayes de 1856 ou la guerre de Sécession) et le cinéma (utilisé très rapidement comme instrument de propagande de guerre, en montrant notamment les atrocités adverses) créent une expérience humaine inédite : voir des corps morts, souffrants, torturés de manière réaliste (et non esthétisée comme dans la peinture). La violence devenue « irréfutable » – comment douter de ce qui se déroule devant l’objectif ? – est de plus en plus insupportable. La télévision ajoute un effet supplémentaire : la brutalité est maintenant visible de chez soi, proche et comme actuelle : en direct ou en léger différé.

      


      
        Lors de la guerre du Vietnam, nombre de stratèges réfléchirent à cette guerre de l’image et à ce qui se produit quand la télévision – le médium qui « met la guerre dans chaque foyer », selon l’expression de McLuhan [39] – montre à la population d’un pays les morts dont est responsable son armée et les morts qu’elle subit à l’autre bout du monde. Dilemme que les États-Unis croiront avoir résolu un moment lors de la première guerre du Golfe avec une guerre gérée par le quasi-monopole de cnn et ne présentant pas de victimes visibles, parallèlement à une rhétorique très moderniste sur les armes intelligentes, les frappes chirurgicales et les opérations zéro mort.

      


      
        Cet effet de présence de la violence via l’écran vaut aussi pour les manifestations intérieures. Des générations seront marquées par des photos devenues célèbres : tels des manifestants pacifiques tenant des fleurs face à des rangées de fusils aux États-Unis. Dans une moindre mesure en France : crs contre étudiants. Mais qui dit image ne dit pas forcément illusion : il y aura des morts sur les campus américains, notamment lorsque la garde civile, qui n’est visiblement ni armée ni formée pour contenir des manifestations, tire. En écho, lors des manifestations altermondialistes de Gênes, le monde entier verra un jeune soldat affolé tuer un manifestant qui a à peu près son âge parce qu’il panique et qu’il n’a qu’une arme à feu pour se défendre…

      


      
        Ajoutons un dernier facteur lié aux technologies numériques et que l’on nomme, suivant le cas, « journalisme citoyen » ou « nous, les médias » [40] : il est devenu extrêmement facile, surtout avec une caméra numérique, de témoigner d’un incident dont on a été témoin. Depuis l’explosion des sites dits Web 2.0 de partage de vidéo, il est également possible d’atteindre des millions d’internautes sans même passer par la rédaction d’une chaîne. De quoi encourager les vocations de dénonciateurs de la répression.

      


      
        La manifestation (avec une répartition plus complexe des rôles : lignes de policiers suréquipés mais aussi groupes légers d’intervention, contre-manifestants où l’œil expert distingue des black blocs, des éléments « incontrôlés ») s’est ainsi largement théâtralisée et les responsables de l’ordre tiennent de plus en plus compte de l’impact visuel.

      


      
        L’arme non létale, qui garantirait de façon ostensible que les policiers font tout pour minimiser les risques de blessure, apparaît à beaucoup comme une solution. Et, le reste du temps, elle constituerait une assurance anti-bavures. Là où le contrôle de l’image fait défaut, celui de la violence minimale est un atout compensatoire. Encore faut-il qu’il y ait une certaine concordance entre l’image et la réalité. Les canons à eau, en principe relativement peu dangereux, souffrent de trois handicaps : leur nom de canon, leur aspect qui évoque plutôt celui d’un tank ou d’une automitrailleuse, et leur usage par des régimes répressifs.

      


      
        Dans un contexte où l’accent est mis sur la guerre juste à l’extérieur et sur la négociation et le dialogue à l’intérieur, l’anl peut servir à délivrer un message de bonne volonté politiquement rentable à plus long terme. Et, à court terme, réduire le risque d’escalade.

      


      
        Second motif politique pour recourir à des armes non létales : les dirigeants peuvent penser, à la manière de Sun-tzu dans L’art de la guerre, que « remporter cent victoires dans cent batailles n’est pas la règle de l’art. Soumettre un ennemi sans combattre, tel est le sommet de l’art ». Chez certains, cette préférence pour les méthodes douces fait écho à leur confiance en la technologie : celui qui dispose des moyens les plus modernes, dans les conflits militaires ou face à des groupes privés (émeutiers, criminels…), devrait employer une économie de moyens – et donc de vies – plus en accord avec l’efficience d’une puissance moderne. Chez d’autres, c’est le sentiment de « supériorité morale » [41] qui prédomine : les soldats ou les policiers des démocraties devraient l’emporter sans répandre le sang, de façon humaine, quel que soit le degré de sauvagerie de leurs adversaires. Comme le dit la devise du secteur chargé des armes non létales au Département de la Défense américain : Pax custimus Vita custimus (« Nous conservons la paix. Nous conservons la vie »).

      


      
        Le Center for Strategic and International Studies (csis), think tank de pointe, décrit ainsi l’utilité des anl dès 1993 : « Si les forces américaines sont capables, à travers l’électronique, l’électromagnétique, l’énergie dirigée ou d’autres moyens, de neutraliser ou d’asphyxier les forces ennemies sans les détruire ou les tuer, la conduite des opérations militaires en serait révolutionnée. Le calcul global des coûts, des bénéfices et des risques changerait alors et pour les États-Unis et pour leurs adversaires. » [42]

      


      
        De façon plus cynique, l’adoption des anl répondrait à une technicisation du maintien de l’ordre. Elle offrirait une réponse plus rapide et mieux adaptée, moins de risques politiques et une efficience supérieure (en termes de forces engagées comparées aux résultats obtenus). En termes de stratégie classique, elle diminuerait « la friction et le brouillard » (l’imprévisibilité des actions sur le terrain), elle accroîtrait la liberté de décision des acteurs qui les possèdent… Bref, les anl n’ont que des avantages. Il va de soi que cette vision a suscité une vive critique.

      

    

    
      VII. Les panoplies du contrôle


      
        À ceux qui se félicitent que le maintien de l’ordre intérieur et extérieur s’exerce sans violence inutile (et, ajoutent les cyniques, de façon cathodiquement correcte), s’oppose un discours du soupçon. Il repose sur le principe que de nouvelles possibilités de contrôle – socialement acceptable – encourageront l’État à s’engager dans des opérations de type militaire à l’extérieur, à renforcer la répression douce à l’intérieur. L’anl comme technologie de contrôle politique créerait une confusion entre toutes les formes de violence exercées par l’État ou au nom de l’État dans une perspective de dominance totale : une seule et même coercition allant des opérations de haute intensité jusqu’au maintien de l’ordre au quotidien. Un seul processus de résolution des conflits au profit des puissances démocratiques et technologiques.

      


      
        Certains critiques classent les anl, au même titre que les modes de surveillance, les moyens de contrôler les prisonniers, mais aussi les méthodes modernes de torture parmi les « technologies de contrôle politique ».

      


      
        Ces dernières « seraient le résultat de l’application de la science et de la technologie au problème de neutraliser les ennemis internes de l’État. Leur cible principale est la population civile ; ces armes ne sont pas destinées à tuer et le font rarement. Elles visent bien davantage les cœurs et les esprits » [43], selon C. Ackroyd. Elles constitueraient un nouvel arsenal de gestion des masses et de traitement prophylactique global des désordres et dissensions. L’arsenal du système est d’autant plus haïssable que sa violence serait moins visible. Un débat oppose donc ceux pour qui la diminution objective des pertes est bonne en soi et ceux qui prêtent à l’innovation technique des effets politiques pervers, affectant jusqu’au fonctionnement des démocraties.

      


      
        Ainsi pour le stoa : « Un des impacts de ce processus est la militarisation de la police et la paramilitarisation de l’armée dans la mesure où leurs rôles, équipements et procédures interfèrent. Ce phénomène semble appelé à avoir des conséquences à long terme sur la façon dont de futurs épisodes de violence subétatique seront traités et à influencer la façon dont les personnes impliquées seront réconciliées, gérées, réprimées, “perdues” ou détruites avec efficacité. » [44]

      


      
        Ici le procès fait aux anl est plutôt de faire ce qu’elles promettent : abaisser le seuil de ce qui est acceptable, diminuer le taux des pertes et des souffrances dans les confrontations violentes. Cela faciliterait l’instauration d’un contrôle mondial par les puissances occidentales.

      


      
        Cette rhétorique typique des années 1990 s’exprime bien dans un article du Monde diplomatique sur les anl : « Demain, le soldat ne déchaînera plus la violence, mais cherchera au contraire à la “maîtriser”. Au final, la mort deviendra un accident du travail (pour le combattant) ou une erreur professionnelle (pour le camp d’en face) susceptible de recours juridique devant des instances internationales. Avec la guerre sans mort, les militaires – et les responsables politiques – retrouvent une grande liberté d’action : on hésitera moins à se lancer dans des conflits plus “propres” qui ne choqueront pas l’opinion. Alors que la dissuasion nucléaire obligeait à la “non-guerre”, les armes non létales pourraient au contraire multiplier les opérations militaires. » [45].

      


      
        D’une certaine façon, cette vision est devenue obsolète avec le 11 Septembre et le retour des guerres tout à fait réelles, notamment en Afghanistan et en Irak, où il n’est plus question de zéro mort, si tant est que les stratèges aient vraiment adhéré à ce mythe. La multiplication des opérations « humanitaires », propres, sans pertes théoriques et qui justifieraient une sorte de police douce internationale exercée par les États-Unis et par l’otan, était peut-être une hypothèse envisageable au moment du droit d’ingérence au Kosovo ; elle a perdu beaucoup de sa force de séduction. En revanche, dès le lendemain des attentats, nombre de partisans des armes non létales, comme le colonel John Alexander [46], prônent cette panoplie à côté des armes létales classiques. Ils les envisagent dans deux perspectives : soit l’occupation de pays servant de bases arrière aux terroristes comme l’Afghanistan, soit la traque des combattants ou terroristes dans les grandes métropoles comme Londres, Paris, Le Caire ou Los Angeles, quand ils risquent de se trouver mêlés à la population civile.

      


      
        Ce débat se retrouve en arrière-plan du troisième grand thème politique ou stratégique : celui de l’adaptabilité des armes dans une perspective de continuité de l’action pour le maintien de l’ordre.

      


      
        Un courant de pensée dans les milieux militaires et civils, en particulier outre-Atlantique, insiste sur le fait que, en dehors des « économies » qu’elles autorisent (ce sont des armes qui tuent moins, qui soulèvent moins de réticences, qui ne produisent pas d’images de brutalité), les anl s’adaptent à une situation d’après-guerre froide sur le plan international, à de nouvelles formes de désordres sociaux sur le plan intérieur. Plus précisément encore, l’arme non létale répondrait à des situations intermédiaires : ni aussi graves que la guerre classique (une violence collective armée et durable visant à la mort d’homme comme moyen d’atteindre un objectif politique), ni relevant des désordres de la vie sociale que devraient résoudre le recours à l’autorité ou la crainte des forces de l’ordre. Entre ce que sait faire l’homme de guerre et ce que sait faire le gardien de la paix, en somme.

      


      
        Du point de vue du décideur politique, l’anl est toujours censée combler un fossé.

      


      
        Fossé entre la diplomatie, la négociation ou les sanctions juridiques et économiques, d’une part, et l’acte de guerre à l’extérieur, d’autre part. Fossé entre la menace impuissante (ou le risque de voir la police battue et ridiculisée) et la mort d’homme, dans les affaires de sécurité intérieure. Fossé entre la dissuasion par l’étalage de la force et l’usage de la force maximale.

      


      
        Pour des raisons historiques, de telles situations se sont multipliées. La réflexion sur l’usage des anl s’est nourrie d’expériences (souvent négatives et a contrario). Une fois de plus, nombre de ces expériences sont américaines ou analysées du point de vue américain.

      


      
        Le débat sur les anl a donc un double aspect :

      


      
        
          	
            pour une part, il est factuel et porte sur cette absence de mort ou de dommages graves et irréversibles : il s’agit alors largement d’une discussion sur des probabilités et des corrélations justiciables d’un jugement de fait ;

          


          	
            mais il est aussi doctrinal et stratégique.
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        Le principe de l’arme non létale est connu sinon énoncé depuis des temps immémoriaux. Éviter le sang inutile : ce problème s’est principalement posé dans des situations de contrôle des foules. Le plat de l’épée, le fouet, le bâton, la puissance des chevaux pour pousser la masse humaine, les chiens dressés à mordre : même si de telles méthodes nous paraissent barbares, elles ne tuent pas, « sauf accident ». Dans un registre plus moderne ou plus bénin, la fameuse pèlerine plombée de l’agent ou son « bidule » en bois étaient destinés au même usage. Les produits lacrymogènes servant à disperser la foule ont été utilisés pour la première fois en 1912 par la police française. Les recherches militaires sur les agents chimiques irritants et leur mise en œuvre par la police américaine datent des années 1920 au moins. Pourtant, il faut attendre les années 1960 pour que s’impose l’idée d’inventer de nouveaux moyens de maîtriser les manifestants. Et surtout pour que l’on cherche le mot qui permette de penser la chose.

      

    

    
      I. Du contrôle des manifestants à la révolution dans les affaires militaires


      
        Pendant longtemps, les méthodes non mortelles pour arrêter une masse humaine en colère ont été limitées. Au-delà du stade où les coups du sergent de ville ne suffisaient plus, il fallait faire avancer des soldats, guère préparés à cet exercice, et compter sur la poussée des crosses ou sur des coups de semonce pour éviter d’en arriver à la charge à la baïonnette ou à la salve meurtrière. L’histoire des grèves et du mouvement ouvrier est pleine de drames liés à cette donnée.

      


      
        L’idée de sortir de l’alternative bâton ou arme à feu, par exemple avec des tuyaux d’eau, a donc été longtemps présente, mais le développement du mot (et de la chose « non létale ») date véritablement des années 1960 pour des raisons à la fois politiques et technologiques.

      


      
        Aux États-Unis notamment, les forces de l’ordre sont confrontées simultanément à des mouvements de défense de droits civils (faisant usage de techniques non violentes comme le sit-in), à des manifestations anti-guerre, à des émeutes raciales violentes (telles celles qui suivent l’assassinat du pasteur Martin Luther King) et à des mouvements étudiants… L’arme non létale est d’abord envisagée comme une arme de police anti-foules. Encore faut-il l’employer efficacement. Le recours aux gaz cs pour disperser les étudiants protestataires à l’Université d’État de Kent dans l’Ohio en 1969 n’empêchera pas la garde civile de tirer, tuant ainsi quatre étudiants.

      


      
        La recherche d’armes non létales « dispersantes » passe d’abord par l’amélioration des grenades [1] et autres vecteurs d’agents chimiques irritants. S’appuyant en partie sur les recherches militaires, les fabricants travaillent d’abord sur des produits plus efficaces, notamment le cn [2] (découvert en 1950) affectant les voies respiratoires supérieures de façon extrêmement désagréable. Il pourra être dispersé par hélicoptère et remplacera le cs [3] qui date, lui, de 1928 et qui n’est que lacrymogène. Puis, sur la base de l’expérience de l’Irlande, apparaît le gaz cr [4] découvert par des Britanniques en 1962 et employé couramment à partir de 1972. Les agents irritants sont dispersés par combustion, sous forme de poudre ou mêlés à des liquides (en particulier dans des sprays individuels portés par les policiers, comme les Mace, à partir de 1965).

      


      
        Cette dernière innovation (d’ailleurs sanctionnée par son succès commercial quand apparaissent des bombes ou sprays d’autodéfense individuelle) est importante dans la mesure où il s’agit d’une arme que nous qualifierons de « personne à personne » ; elle sert à arrêter un agresseur individuel et pas seulement à chasser un groupe.

      


      
        La généralisation de la balle caoutchouc commence également. Dans leur première version, les projectiles sont censés être tirés vers le sol afin de rebondir douloureusement dans les tibias des manifestants ou émeutiers, donc toujours dans cette perspective de contrôle de la voie publique. En Irlande, les troupes britanniques emploient des projectiles sur cibles d’une portée supérieure à un jet de pierre. En dépit du manque de collecte systématique des données, que ce soit du côté militaire ou policier, il devient vite évident qu’en dessous d’une certaine distance il n’est nullement avéré que ces projectiles ne tuent pas. Un cas récent de suicide par arme non létale – en l’occurrence, une balle caoutchouc – est même signalé [5]. La balle caoutchouc ou ses variantes agissant par énergie cinétique a une image de marque liée à son usage par la police israélienne ou sud-africaine contre des émeutiers.

      


      
        Il y a enfin les armes électriques de l’époque, le « bâton à choc », simple transposition d’un principe appliqué au bétail depuis longtemps et perfectionné dans les panoplies militaires : une décharge en principe modulable visant à provoquer un maximum de souffrance et de choc.

      


      
        Des rapports de 1970 [6] se félicitent que les armes électriques offrent un « large spectre incapacitant », des conséquences physiologiques qu’ils croient prévisibles, un effet rapide, un dosage facile… mais se désolent qu’ils soient « mal acceptés par le public ». Il est vrai qu’il est difficile de trouver un engin porteur de plus de connotations inquiétantes : la chaise électrique, la torture par gégène et les humains traités comme du bétail.

      


      
        Sur le plan politique, l’idée d’anl plus modernes progresse : dans les années 1960, la President’s Crime Commission on Law Enforcement and the Administration of Justice recommande tout à la fois une modération dans l’usage de la violence par les forces de l’ordre et le développement de la recherche : il faudra appliquer la révolution scientifique et technique aux problèmes du law enforcement, le maintien de l’ordre. Il est alors question d’approche « alternative » aux armes mortelles.

      


      
        La période se prête aux utopies technologiques. C’est celle où les futurologues imaginent des exploits scientifiques de l’an 2000 (débarquement sur Mars, machines à changer le climat, appareils de traduction automatique, robotisation générale…) [7], progrès que nous n’avons pas encore réalisés.

      


      
        Nous ajouterons que c’est aussi l’époque où le feuilleton Star Trek et ses semblables popularisent l’idée que l’arme du futur arrêtera immédiatement l’ennemi le plus féroce et permettra un retour à la normale en quelques secondes. Un des plus célèbres spécialistes des techniques de sécurité de l’époque, le colonel Rex Applegate, envisage sans une once d’humour que la police du futur connaîtra des « développements à la Buck Rogers [8] dans l’armement non létal ». Et, pourquoi pas, que les policiers s’approcheront des manifestations par les airs, avec des réacteurs dans le dos (une idée que l’on retrouve déjà dans les anticipations de Robida [9], l’hélice remplaçant le réacteur dans les années 1890).

      


      
        La pratique des armes non létales sur le terrain se résume plutôt à celle des grenades fumigènes ou lacrymogènes et autres produits chimiques, plus les balles caoutchouc et leurs semblables. Un rapport de 1972 [10] soulignait que les anl employées à l’époque étaient peu innovantes, souvent mal testées, et que, hors l’usage de quelques agents chimiques dispersants, l’officier de police continuait le plus souvent à dépendre du couple bâton-pistolet.

      

    

    
      II. Foules et adversaires


      
        Dans les années 1970, tandis que se développe la recherche militaire, les anl restent le plus souvent des armes chimiques irritantes (gaz, sprays) destinées aux émeutes (ce qu’indique très significativement leur désignation anglaise : Riot Control Agents), à énergie cinétique (les projectiles mous sont censés ne pas avoir d’effet de pénétration et délivrer uniquement un effet de choc supportable), et enfin les armes électriques délivrant une décharge douloureuse par contact.

      


      
        À la même époque, au Vietnam, l’armée utilise des tonnes de cs, nullement pour réduire les pertes du Vietcong ou parmi les civils, mais pour rendre des positions intenables.

      


      
        Pendant cette période également, plusieurs inventions font leur apparition dont peu seront réellement développées. L’une d’elles repose sur un système de doubles jets d’eau, l’un portant l’énergie négative, l’autre l’énergie positive pour transmettre l’énergie électrique.

      


      
        Une exception. En 1970, un brevet est déposé par un certain Cover, on l’a dit, une arme capable à la fois de frapper à une distance supérieure à la portée du bras, avec un courant à haut voltage et à faible ampérage. Dans sa première version, l’arme est censée fournir une puissance variable : sa gamme d’effet irait de l’immobilisation simple à des niveaux beaucoup plus puissants. Au début, on pense pouvoir utiliser cet engin contre les pirates de l’air, puisqu’il ne tire aucun projectile susceptible de briser un hublot et de produire une dépressurisation.

      


      
        Cette version de l’arme à impulsions électroniques est aussi destinée à la vente au public, à titre d’autodéfense. Elle ressemble à un tube lançant deux minuscules harpons reliés à l’engin par des fils pour faire passer le courant ; la propulsion se fait à l’aide de poudre. Ce détail fait classer l’arme comme arme à feu soumise à l’obtention d’un permis – exactement comme un fusil à canon scié.

      


      
        Par ailleurs, les truands aussi comprennent l’intérêt d’un engin qui permet de paralyser un garde ou un caissier au cours d’un hold-up sans encourir de condamnation pour meurtre. Du coup, la détention du Taser de l’époque [11] est interdite dans deux États américains et au Canada, ce qui explique sa relative éclipse jusqu’au moment où il se trouvera sous les feux de l’actualité dans des versions techniquement très différentes. À noter, cependant, une innovation : l’une de ces versions est équipée d’un système qui répand des confettis portant chacun l’identifiant de l’arme. L’idée est qu’un délinquant ne parviendra jamais à ramasser tous les bouts de papier et qu’il « signera » ainsi son forfait s’il se sert de l’engin de manière illégale. Le principe de la traçabilité de l’arme vient de trouver une de ses premières applications. En ce sens, le pistolet à impulsions électroniques est une technologie des années 1970 comme ses principaux rivaux (avec la particularité d’être issu de la recherche privée et non des services d’État), mais il subira de profondes modifications dans les années 1990.

      


      
        La période des années 1960-1970 dominée par la recherche des armes anti-émeutes est également celle où sont énoncées les bases de la recherche ultérieure en matière d’anl. Des recherches militaires portent non pas (ou pas seulement) sur les agents irritants mais sur les agents paralysants. Alors que les premiers agissent sur la périphérie et stimulent de façon pénible la peau ou le système respiratoire, les seconds visent à incapaciter des forces militaires pendant des durées plus longues, en agissant notamment sur le système nerveux central. Là où les premiers cherchent typiquement à paralyser un manifestant, le temps d’interpeller ou de disperser, les seconds doivent rendre une troupe ou un groupe armé inopérant le temps de développer sa propre manœuvre. Cela se fait par des agents chimiques – y compris des substances vomitives, analgésiques, anesthésiques, psychotropes, tranquillisantes, excitantes – désorientant, provoquant une impression de faiblesse physique, ou par d’autres moyens tels que des lasers, des effets acoustiques, des micro-ondes… Les chercheurs militaires travaillent sur des agents chimiques dotés d’une létalité marginale (de 1 à 2 %), ou sur des agents biologiques destinés par exemple à faciliter la prise d’une ville entière. Ce n’est pas la même chose que d’arrêter un violeur dans un parking.

      


      
        Dès les années 1960 aussi, des laboratoires imaginent des produits surnommés « peau de banane » : des polymères rendant le sol extrêmement glissant pour les véhicules et pour les hommes, sur des mousses destinées à coller, au sens propre, une foule au sol. Les produits malodorants sont également à l’étude. À vrai dire, l’idée, inspirée de la boule puante chère aux potaches, était déjà apparue au cours de la Seconde Guerre mondiale, mais plutôt dans la perspective d’une arme « psychologique » qui servirait à ridiculiser l’ennemi. Ainsi, l’oss (l’ancêtre de la cia) avait produit des sprays destinés à la Résistance française [12]. On peut penser que les ffi avaient plus urgent à faire que d’en répandre sur les officiers allemands dans le dessein de les humilier publiquement et de discréditer la collaboration. Les produits malodorants recouvrent donc une seconde jeunesse dans la dispersion des foules en attendant de devenir une arme anti-squatter.

      


      
        Il en va de même pour les lampes ou les grenades aveuglantes. Là encore, il s’agit originellement d’un produit militaire, plutôt à usage des commandos, et connu dès la Seconde Guerre mondiale : l’aveuglement temporaire de l’adversaire, accentué par le bruit assourdissant, doit le tétaniser quelques secondes ou minutes. Si l’emploi de ces armes contre des foules est envisagé par certains, on le trouve bien davantage dans l’intervention de forces de police contre des preneurs d’otages.

      


      
        Un projet britannique de lumières stroboscopiques capables de désorienter une foule, de provoquer des malaises, des vomissements… date de 1973 et s’inscrit dans le même registre.

      


      
        La panoplie imaginée à l’époque (mais pas forcément mise en service) comprend aussi des armes sonores à haute et à basse fréquence, des armes à énergie dirigée, des fléchettes soporifiques…

      


      
        Bref, une très grande partie des anl qui existent actuellement ont été soit fabriquées, soit imaginées, soit expérimentées il y a trente ou quarante ans. Les unes pour un usage militaire plutôt accessoire (ce n’était pas une priorité dans un contexte de guerre froide), les autres pour un usage d’ordre public plutôt centré sur le lancinant problème de la dispersion des foules.

      


      
        En 1987, un rapport de The Attorney General’s Conference on less than Lethal Weapons reflétant une réunion de 150 spécialistes concluait sur deux idées-forces :

      


      
        
          	
            la nécessité de fournir aux forces de l’ordre des anl efficaces, à la fois pour des raisons morales – le prix attaché par nos démocraties à la vie humaine – et pour des raisons plus triviales : le coût des nombreux procès intentés pour brutalités policières et usages excessifs de la force ;

          


          	
            le très faible progrès technique accompli depuis 1972 et le caractère plutôt dispersé de la recherche en ce domaine.

          

        

      


      
        À partir de la fin des années 1980, un département du ministère de la Justice américain, le National Institute of Justice finance la recherche sur les anl. Il s’associera au ministère de l’Énergie soucieux de la protection des sites nucléaires.

      


      
        Les performances techniques d’une arme ne prennent de sens que par rapport à leur usage concret, mais aussi par rapport à la façon dont on les pense, voire dont on les fantasme. À cet égard, les années 1990 sont riches en réflexions « doctrinales » et en projets. Toutes reflètent bien cette dialectique entre des usages militaires très vastes et des usages civils souvent très précis. Ou plutôt le mélange du civil et du militaire.

      

    

    
      III. Doctrines et panoplies


      
        Une des raisons les plus évidentes du succès des armes non létales dans les années 1990 est qu’elles ont fait défaut dans certaines circonstances, et que des échecs spectaculaires en ont révélé la nécessité a contrario. Comme en matière de doctrine, l’expérience est surtout américaine.

      


      
        Les émeutes de Los Angeles, en 1992, démontrent l’inadaptation de méthodes policières classiques. À l’origine de ces violences, le syndrome de Rodney King : des images d’amateur montrent des policiers en train de battre un automobiliste au moment de son arrestation en mars 1991 et choquent l’opinion. Et l’acquittement, quelques mois plus tard, des quatre officiers de police blancs responsables provoque les émeutes de Los Angeles d’avril 1992 : 50 morts et 2 000 blessés. La garde civile, dépourvue ou mal pourvue d’anl, se trouve rapidement dans une véritable situation de guerre civile.

      


      
        Dans une moindre mesure, l’ouragan Andrew en Floride, la même année, pose le défi de l’action face aux pillards : comment les contrôler sans avoir à tirer et à les abattre ?

      


      
        Sur le plan militaire, la bataille de Mogadiscio, les 3 et 4 octobre 1993, est une vraie catastrophe militaire mais plus encore médiatique. Lorsque le général Haidid, responsable de nombreux crimes de guerre, est signalé dans un quartier de la ville, des troupes d’élite américaines se précipitent pour l’arrêter. Résultat : un chaos où 500 à 1 000 Somaliens sont tués, mais aussi 18 Américains. Les télévisions filment les hélicoptères abattus, les corps de soldats profanés par la foule… Bill Clinton annonce le retrait des troupes. Dès 1994, lorsque des régiments de marines participent à l’opération United Shield (le retrait des forces des Nations Unies), les militaires américains, en particulier le général Zini, sont entourés de spécialistes du maintien de l’ordre mais aussi de fabricants d’armes. Tous s’intéressent à l’emploi sur le terrain des armes non létales – spray au poivre, mousse collante ou glissante, balles caoutchouc, lasers individuels, pour certaines au stade encore expérimental.

      


      
        Autre événement : le siège de la ferme de la secte des davidiens à Waco en 1993 se termine par une tuerie où périssent des femmes et des enfants. Après cette tragédie, la secrétaire d’État à la Justice, Janet Reno, suggère une collaboration institutionnelle entre cia et Défense pour mettre au point des armes non létales « duales », s’appliquant au domaine militaire et civil.

      


      
        Même expérience au Kosovo où des soldats doivent s’opposer à des manifestants non armés dans une situation dite de postconflit.

      


      
        Dans chacun de ces cas, élément militaire et policier sont mêlés, ne serait-ce que du fait que des soldats accomplissent des tâches qui relèvent normalement de la police. Soit la violence privée monte à des extrêmes qui évoquent une guerre civile, soit au contraire les opérations de maintien de la paix doivent mettre fin à une violence armée. Ces événements montrent la nécessité d’une arme « discriminante » capable de frapper les adversaires sans toucher les passants, les forces amies, les otages ou les civils. Ce sont des violences asymétriques, c’est-à-dire où les forces opposées n’ont pas seulement des armes et des ressources différentes, mais aussi où elles n’ont pas le même statut : l’acteur faible tente de déjouer la puissance de l’acteur fort, par exemple en l’obligeant à faire une démonstration de brutalité face aux médias.

      


      
        La question terroriste, avant et après le 11 Septembre, confirme le besoin d’armes discriminantes qui ne frapperaient que les terroristes (et, si possible, en les laissant vivants pour interrogatoire et procès), utilisables dans des moyens de transport, dans des milieux urbains et dans des bâtiments. Pour ne donner qu’un exemple, le colonel George Fenton présente à l’association des pilotes des États-Unis, un mois après les attentats, un dispositif (conçu par la direction des armes non létales) contre une attaque comparable à celle des 19 kamikazes. Le principe est le suivant : dès que le commandant de bord donne l’alerte au sol, la porte blindée du cockpit se ferme, un filet tombe du plafond pour immobiliser pirates et passagers et un gaz incapacitant doit endormir tout le monde en moins d’une minute. Bien entendu, l’avion est passé alors sous le contrôle à distance d’un poste de commandement au sol.

      


      
        De même, en France, les forces de l’ordre confrontées aux émeutes de banlieue (pendant que les militaires découvrent leurs nouvelles missions à l’extérieur de nos frontières) réfléchissent sur ce type de matériel. Le ministère français de la Défense, par l’intermédiaire de la Délégation générale à l’armement, travaille dans cette voie. Il en va de même du ministère français de l’Intérieur au sein duquel le ctsi (Centre technique de la sécurité intérieure), ex-crel (Centre de recherche et d’études de la logistique de la police nationale) teste et adapte des systèmes d’armes à létalité réduite.

      


      
        Dans la décennie 1990, l’anl suscite une sorte d’engouement intellectuel, dont la traduction en termes de budget ou de recherche et développement est notable. La réflexion stratégique se centre sur les changements à la fois technologiques (surtout liés à la révolution de l’information) et politiques de l’après-guerre froide.

      


      
        Du point de vue américain, ce « moment unipolaire » où une seule hyperpuissance prédomine dans tous les domaines se présente de façon contradictoire.

      


      
        – D’une part, le système et, croient certains, les valeurs « universelles » américaines semblent avoir triomphé (notion qu’il faudra réviser après le 11 Septembre). Cela rend un conflit de type classique hautement improbable ou vite réglé par un rapport de supériorité incommensurablement favorable aux Occidentaux.

      


      
        – D’autre part, le conflit change au profit de quasi-guerres ; elles impliquent des acteurs civils, des milices, des terroristes, des groupes armés criminels menant sur certains territoires de véritables guérillas, des émeutiers…, le tout sous l’œil des médias internationaux, souvent dans des zones de non-droit, des États faillis, des « zones grises ». La séparation canonique entre le politique qui décide de la guerre et de la paix, le militaire qui lutte et le civil qui subit sans participer au combat est dépassée, tout comme l’alternative : ou bien dissuasion par la menace atomique ou bien guerre par les armes classiques. Le rôle du militaire consiste de moins en moins à vaincre des semblables – des soldats ennemis – et de plus en plus en des missions qui ne font guère partie de la tradition du guerrier : arrêter des criminels, pacifier des désordres interethniques, s’interposer, sauver des civils, aider à reconstruire l’État ou les infrastructures d’un pays plongé dans le chaos…

      


      
        Du coup, la littérature stratégique multiplie les concepts parfois redondants qui seront commentés plus loin – guerre de quatrième génération, guerre dite « des trois blocs », asymétrie, paralysie stratégique, neutralisation, armes anticapacité, finalité duale, équipement graduable… – et qui, chaque fois, laissent une place de choix à l’arme non létale souvent qualifiée d'« arme du xxie siècle ».

      


      
        La doctrine militaire américaine est formulée notamment dans la directive 3000.3 émise par le Global Strategy Council en 1996, à la suite de laquelle le Congrès américain autorise le développement des anl. Plus tard, elle sera fixée par le Joint Non-Lethal Weapons Directorate et le Joint Concept for Non-Lethal Weapons. Ils officialisent à la fois la reconnaissance que les anl ne sont pas à proprement parler non létales mais plutôt « moins que létales » et mettent l’accent sur les armes antimatériel – ou, plutôt, sur la dualité anl antimatériel et anl antipersonnel. De là de nombreux projets de recherche opérationnels, pilotés par le corps des Marines mais impliquant nombre de partenaires civils.

      


      
        La pensée stratégique ne s’élabore pas seulement dans des états-majors… Nombre d’analystes sont des civils qui pensent à des besoins civils.

      


      
        Toujours dans la même décennie, le Strategy Global Council fait collaborer des futurologues (les époux Toffler, producteurs de best-sellers en ce domaine), des auteurs de science-fiction (Chris et Janet Morris), l’ancien directeur de la cia Ray Cline et des militaires s’unissant pour imaginer les anl du futur, qu’il s’agisse de contrôle des foules ou d’opérations armées. Dans ce groupe, le colonel John Alexander [13] développe une théorie de la paralysie ou de la « camisole ». Créer un maximum de chaos et de dysfonctionnement dans les structures de l’adversaire (énergie, communication, transport) pour empêcher leur fonctionnement, telle est l’idée principale. Et notamment par les anl. Ces notions seront appliquées au Kosovo en 1999, apogée de la rhétorique sur les frappes chirurgicales et les guerres humanitaires dites à zéro mort. Bien entendu, personne ne peut qualifier de non létales les bombes qui ont frappé des centrales énergétiques serbes ou la télévision de Belgrade, mais cette idée de frappes antimatériel et antistructures va de pair avec des initiatives dites de « guerre de l’information » et l’usage d’anl.

      


      
        Le président Clinton se montre réceptif en ces temps où l’on envisage surtout la multiplication d'« opérations autres que la guerre ».

      


      
        Le Center for Strategic and International Studies, réputé employer nombre d’anciens secrétaires d’État et d’intellectuels conservateurs, travaille également sur l’idée d’anl futuristes électromagnétiques, à énergie dirigée ou autres, dans une perspective : « asphyxier » des forces ennemies sans tuer d’hommes.

      


      
        La distinction entre des finalités militaires des anl (surtout paralyser des objectifs précis et notamment des moyens de transport) et des finalités civiles (surtout contrôler des foules ou gérer des situations individuelles délicates) perd de sa pertinence. Ce que certains nomment la « policiarisation » de l’action militaire répond à une aggravation des situations rencontrées par la police.

      

    

    
      IV. Ordre international et ordre intérieur


      
        La « vogue » des anl a donc trois sources :

      


      
        
          	
            le souci pratique de répondre à des situations de tension sans effusion de sang source de nouveaux désordres ;

          


          	
            le besoin politique de rendre l’usage de la force plus acceptable pour les sensibilités – et de l’opinion et des médias ;

          


          	
            mais aussi l’espoir de doter les États-Unis d’une full spectrum dominance, c’est-à-dire la capacité de l’emporter dans le spectre complet des situations conflictuelles.

          

        

      


      
        Du coup, les armes non létales s’inscrivent dans ce qu’il est convenu de nommer la « révolution dans les affaires militaires » (ram et, en anglais, Revolution in Military Affairs : rma).

      


      
        La rma, répandue après la chute de l’urss (même si ses origines sont plus lointaines), opère un changement de paradigme. Elle s’articule autour de l’énorme supériorité militaire américaine mais aussi d’une vision techniciste de l’avenir. La prédominance des forces armées étatsusiennes doit se traduire aussi en termes d’utilisation de technologies de l’information, qu’il s’agisse de renseignement, d’armes « intelligentes » dirigées plus précisément sur leur cible, de capacité de tout voir, tout en plongeant l’adversaire dans le brouillard… La capacité de « rendre le champ de bataille transparent », de frapper là où la force est efficace, de coordonner parfaitement ses propres forces, de réagir instantanément depuis le « capteur » qui décèle les cibles jusqu’au tireur sans passer par la lourde hiérarchie du commandement militaire traditionnel font que les partisans de la rma pensent l’armée comme un « système de systèmes ». La rma ouvre sur toutes les spéculations sur les armes du futur à base de nanotechnologies, d’énergie dirigée…, toujours sur fond de progrès prodigieux de l’informatique. Certains rêvent d’un conflit automatisé peuplé de robots et où il ne sera plus guère question des vieilleries qui s’appellent tanks ou porte-avions.

      


      
        Quel rapport avec le développement des anl ? D’un côté, par leur aspect futuriste (voir les « lasers aveuglants » chers à Alvin Toffler), les anl s’inscrivent dans l’arsenal de la rma.

      


      
        Mais il y a une autre raison. Ses concepteurs – puis leurs successeurs des années 2000 ; revenus à une vision plus réaliste, ceux-ci préfèrent parler de « transformation » plutôt que de révolution – continuent à prôner une vision très high-tech : les États-Unis seront capables de détruire toute force conventionnelle. Mais ils ont bien compris que l’ennemi de demain « trichera ». Il choisira une logique asymétrique, cherchant à transformer ses propres faiblesses en forces, notamment vis-à-vis des médias et de l’opinion. Le « fort », lui, devra résoudre des problèmes de conflit de basse intensité, des terrorismes, des guérillas, avec des adversaires civils…, dans un contexte qui ressemblera de plus en plus à du maintien de l’ordre à l’échelle planétaire. La question du territoire que semblait occulter la rma revient sous forme simple : que fait-on une fois au sol ? après la victoire ? et plus particulièrement dans un milieu urbain ? Ici encore, l’anl apparaît comme la réponse. Dans une optique où les forces terrestres sont vouées aux opérations de commando et au maintien de l’ordre, dans des situations où l’ennemi cherche au maximum à utiliser des boucliers humains, etc.

      


      
        Cette dialectique entre les principes de la rma et la découverte des situations nouvelles se traduit par une multitude de concepts reflétant les mêmes exigences.

      


      
        Des nouvelles catégories de la pensée stratégique apparaissent.

      


      
        Ainsi la « guerre des trois blocs », expression inventée par le général Charles Krulack : « À un moment, mes soldats seront en train de mourir, et de soigner des réfugiés. Le moment d’après, ils sépareront deux tribus en guerre et conduiront des opérations de maintien de la paix. Finalement, ils mèneront une bataille hautement létale d’intensité moyenne. Et tout cela, à trois blocs de distance. » Une telle éventualité exige la décentralisation du commandement (un simple caporal doit pouvoir décider si l’environnement est hostile, neutre ou ami, et quel degré de violence appliquer). Par ailleurs, il est indispensable de clarifier les règles d’engagement du soldat, ces normes qui décident en quelles circonstances il est autorisé à tuer, à utiliser une violence non létale, à dialoguer…

      


      
        Quant à la guerre « de quatrième génération » [14], une idée discutée dès 1989, elle représente le résultat d’une évolution historique.

      


      
        La première génération de guerre reposait sur la masse humaine disposée en lignes et en colonnes sur le champ de bataille. La seconde supposait une puissance de feu, bientôt celle de la mitrailleuse puis de l’avion, et mobilisait en amont toute une puissance industrielle.

      


      
        La troisième impliquait la capacité de manœuvre, telle la Blitzkrieg de la Seconde Guerre mondiale.

      


      
        La guerre de quatrième génération correspondrait à la révolution de l’information. Mais, surtout, elle mobiliserait des populations entières en un antagonisme gagnant tous les domaines – politique, économique, social, culturel – et dont l’objectif serait le système mental et organisationnel de l’adversaire. Totalement asymétrique, elle opposerait deux acteurs n’ayant rien en commun. D’un côté, des puissances high-tech. De l’autre, des acteurs transnationaux ou infranationaux éparpillés – groupes religieux, ethniques ou d’intérêt s’en prenant indistinctement au marché, aux symboles de l’Occident, à ses communications. Ses partisans présentent cette guerre comme globale, granulaire (allusion à la taille et à la multiplicité de formes ou de motivations des groupes engagés dans le conflit), technologique, médiatique.

      


      
        L’anl semble une des réponses possibles dans ce contexte. Dans la continuité de l’action de l’État, allant de l’influence à l’opération militaire en passant par toutes les phases du contrôle du milieu urbain jusqu’à la guerre de l’image, une arme discriminante qui ne tue pas (ou marginalement) répond aux besoins de souplesse et de dosage. La fin des années 1990 est également propice au développement de projets correspondant au « concept de défense en couches » [15], pour ne pas dire « en pelures d’oignon » – de la forme la moins meurtrière du conflit jusqu’à son noyau dur. Mme Hildi S. Libby, directrice du programme militaire pour les systèmes matériels non létaux, envisage des anl pouvant « s’insérer dans les plates-formes d’armes existantes » :

      


      
        
          	
            une mine antipersonnel « non létale », basée sur la mine classique M1*A1 ;

          


          	
            une charge « non létale » de 66 mm de maintien ou de répression de foule ;

          


          	
            un système de tir de munitions diverses (balles caoutchouc, gaz, mines incapacitantes, et autres) ;

          


          	
            une mine « liante » antipersonnel, qui enclôt sa victime dans un filet.

          

        

      

    

    
      V. La recherche civile


      
        Sur le plan civil, la recherche se développe de manière moins parallèle.

      


      
        En 1992, l’us National Institute of Justice lance un projet sur les « technologies moins que létales » (Less-than lethal technologies) touchant toute la palette de ces armes avec ses propres laboratoires : moyens de protection pour les installations atomiques, armes de contre-terrorisme, armes chimiques incapacitantes, toutes les mousses, les produits rendant le sol glissant, sans oublier les armes électriques, les filets projetés sur des individus ayant perdu tout contrôle.

      


      
        L’utilisation d’anl dans les prisons fait partie du programme. Dès 1994, des travaux en coopération avec les chercheurs militaires sur les armes « duales » sont initiés. Une de celles les plus utilisées par la police à l’époque est le « pistolet à poivre » à base d’oleoresincapsicum (oc) contenu dans des sprays et qui provoque de nombreux accidents. À ce moment encore, en dépit de travaux menés par les services britanniques, l’investissement et l’effort de recherche se font surtout aux États-Unis.

      


      
        Au seuil des années 2000, l’us National Institute of Justice travaille sur 17 projets.

      


      
        On y retrouve nombre des thèmes déjà évoqués :

      


      
        
          	
            les armes à impact cinétique (variantes des balles caoutchouc en dépit de l’image déplorable que leur a donnée leur utilisation lors de la deuxième Intifada) ;

          


          	
            les agents irritants (co, spray à poivre), eux aussi fort contestés en raison des risques sur des sujets de santé fragile et qui sont davantage considérés comme des « produits anti-barricades » ;

          


          	
            les armes sonores et les lasers sont également parmi les plus étudiés, tandis que la place croissante du Taser s’affirme [16].

          

        

      


      
        On retrouve dans ces panoplies le filet projeté pour bloquer un sujet : il semble adapté à la capture d’individus très vigoureux sous l’effet d’une drogue comme le pcp (la phencyclidine) ou dans un état de fureur qui les rend insensibles à la menace.

      


      
        Le côté futuriste n’est pas oublié avec un projet de « barrière de lumière active » qui produirait des particules très lumineuses donnant à une foule l’impression de se heurter à un mur éblouissant qui l’empêchera d’avancer.

      


      
        Travaillant avec des institutions universitaires et le jnlwd (Joint Non-Lethal Weapons Directorate), les chercheurs établissent des protocoles mesurant l’efficacité et la dangerosité des différentes méthodes.

      


      
        Avec le 11 Septembre (où des kamikazes ont employé des sprays au poivre) et le retour d’une tactique que l’on croyait dépassée, celle du détournement d’avions, se pose à nouveau le problème de la sécurité dans les aéronefs [17]. Un rapport du nij (National Institute of Justice) au secrétariat d’État aux Transports, « Les armes moins que létales », concluait en faveur de l’arme électronique (en l’occurrence, le Taser) plutôt que de l’énergie cinétique éblouissante et/ou acoustique. Les gaz anesthésiants, qui auraient pu par exemple endormir tous les occupants d’une cabine, semblent encore loin d’être au point.

      


      
        Dans une perspective de homeland security, les armes non létales, destinées par exemple à la protection des bâtiments publics ou des aéroports, reviennent sous les feux de l’actualité.

      


      
        Le Département de la Défense américain résume : « Le Département développera la recherche de base sur l’effet physiologique des armes non létales. Il identifiera également les modalités de partage de ses capacités dans le domaine du non-létal avec les agences intérieures des forces de l’ordre. » [18]

      


      
        Les travaux du nij soulignent les différences entre les demandes militaires et civiles en matière d’anl.

      


      
        Les principales touchent la distance d’utilisation, la portabilité qu’exigent les missions des forces de l’ordre (le plus souvent, l’arme doit être portée à la ceinture) et le fait que le policier peut se trouver dans une confrontation un contre un, y compris contre un adversaire en mauvaise condition physique, sous l’emprise de la drogue ou de l’alcool. Sans compter que les obligations légales et la surveillance médiatique qui s’exercent sur le policier sont beaucoup plus strictes que sur un soldat.

      


      
        La réflexion porte aussi sur le zone denial, l’interdiction d’un site, par des moyens destinés non pas à paralyser, capturer ou incommoder des êtres humains – les incapaciter, dans le jargon des anl –, mais à empêcher un individu ou un groupe de stationner en un lieu déterminé, d’occuper certains bâtiments, etc.

      


      
        D’autres besoins plus « fins » se révèlent au fil des études, telle la recherche d’armes pour incapaciter un individu à distance dans une foule.

      

    

    
      VI. Les armes non létales en Europe


      
        Sous le double aspect de l’évaluation des anl existantes (notamment la collecte d’informations sur les blessures qu’elles ont causées) et de la recherche de nouvelles technologies, le projet n’a cessé de se développer.

      


      
        D’autres associations comme l’International Association of Chiefs of Police (iacp) consacrent une part de leurs activités aux armes non létales de police. Leur centre de recherche [19] produit des études sur des techniques modernes d’interruption neuromusculaire, ces armes à haut voltage et faible ampérage qui doivent provoquer des contractions musculaires incapacitant le sujet sans le tuer – Taser, Stinger ou autres [20].

      


      
        L’iacp abrite en particulier les travaux d’un groupe de travail, le less lethal working group [21], important diffuseur de données sur l’utilisation des anl, les cas de mortalité qui leur sont attribués, les questions théoriques d’usage. Les utilisateurs officiels (gouvernements, agences militaires, de police, de maintien de l’ordre) peuvent aussi accéder à des données sur l’International Law Enforcement Forum [22].

      


      
        Un groupe européen sur les armes non létales [23] situé en Allemagne (European Working Group Non Lethal Weapons) organise des colloques internationaux sur les anl. Bref, il existe une abondante documentation sur ces armes et particulièrement sur le Taser, sur leur dangerosité de toutes origines et de tout type. Toute cette littérature étant facilement disponible sur Internet, il est étonnant de lire encore que certaines anl auraient été adoptées sans études préalables et sans référence au principe de précaution.

      


      
        Les Britanniques ont développé leurs propres recherches sur le sujet. Outre un département de l’Université de Bradford très productif en ce domaine, il faut citer les rapports d’une commission indépendante, le uk Steering Group, intitulé du nom de son président : Rapport Patten relatif au matériel de maintien de l’ordre, un programme de recherche sur des politiques alternatives d’approche du conflit. Cette initiative s’inspire des questions soulevées sur le traitement des violences en Irlande et en particulier des critiques contre l’usage des balles caoutchouc. Le dernier rapport Patten [24] se félicite des progrès dans les stratégies d’emploi par les forces de l’ordre britannique et est souvent cité comme référence, y compris par Amnesty International qui – paradoxalement – donne presque en exemple l’usage du Taser par la police britannique [25].

      


      
        En Belgique, le Groupe d’étude sur la létalité réduite, du pôle Sciences humaines du geslr [26], qui travaille en collaboration avec l’Unité d’analyse et d’intervention en matière de violence [27], produit également des travaux souvent cités.

      


      
        Et en France ? L’intérêt pour les anl s’est d’abord manifesté sur le plan militaire dès le tournant des années 2000 : plusieurs stratèges ont réclamé un effort dans ce domaine [28]. La Délégation générale à l’armement, nous l’avons dit, s’est investie activement, tout comme, au sein du ministère français de l’Intérieur, le ctsi (Centre technique de la sécurité intérieure) qui teste et adapte, depuis plus de dix ans, des systèmes d’armes à létalité réduite (voir supra, p. 14). Le débat s’est plutôt centré sur le Taser (dont il sera encore question au chapitre IV), après une période où les armes à énergie cinétique et surtout les flash-balls ont été très médiatisés.

      


      
        Lors d’un colloque européen sur les violences urbaines, à l’école des commissaires de police de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or en octobre 2008, plusieurs hauts responsables étrangers ont félicité la police nationale pour son arsenal non létal « très impressionnant » dont ce drone utilisable dans le cadre d’émeutes urbaines. En revanche, leurs méthodes de prévention et d’intégration des communautés ont soulevé plus de scepticisme. En France, la question des anl se pose dans une perspective de violences urbaines, pour ne pas dire du problème des banlieues. Outre un relatif désintérêt pour les anl antimatériel et antimobilité, l’approche en matière de sécurité intérieure est caractérisée par la recherche d’instruments d’intervention antipersonnel, à la fois proportionnels au danger encouru et discriminants dans des situations confuses.

      


      
        Telle est l’approche de la gendarmerie qui les intègre, toujours au titre des moyens de force intermédiaire, dans une panoplie plus vaste. De la même façon, lorsque la police nationale présente ses nouvelles armes à la presse [29], dont les armes à létalité réduite comme le lanceur de balles de défense 40 et l’inévitable Taser X26, elle se réfère explicitement à l’expérience de Villiers-le-Bel dans le Val-d’Oise, ces affrontements entre jeunes et policiers où des émeutiers ont utilisé des fusils de chasse qui ont fait 150 blessés parmi les forces de l’ordre.

      

    

    
      VII. Les enjeux idéologiques


      
        Si l’anl semble répondre aux nouvelles violences urbaines, la proposition se retourne et nombre des critiques y voient des armes antijeunes ou antirévoltes. Déjà en 2002 la distribution aux policiers de flash-balls tirant des balles en caoutchouc [30] avait suscité des polémiques. Elles se sont reproduites lorsque l’autorisation a été accordée aux polices municipales de s’équiper de Taser X26 en octobre 2008 : la controverse porte certes sur les dangers de ces matériels, sur leurs règles d’utilisation, sur la formation des policiers, mais aussi et surtout sur l’intention politique qui préside à la distribution de nouveaux matériels destinés au maintien de l’ordre. En raison du discours tenu par Nicolas Sarkozy successivement ministre de l’Intérieur puis président de la République, l’image de l’anl est souvent liée dans notre pays à la politique sécuritaire attribuée à son courant politique (même si un tour d’horizon européen montre que le taux d’équipement en anl des divers pays est sans rapport avec l’éventail politique droite-gauche)…

      


      
        L’aspect symbolique n’est pas négligeable dans cette affaire. Symbolique, elle l’est à divers degrés.

      


      
        Dans la mesure où le développement des anl s’est plutôt traduit par le passage d’une technologie militaire vers le civil, elles sont vite suspectes de répondre à une volonté de « militariser » le maintien de l’ordre dans une optique de guerre civile, sans compter que leur image médiatique rappelle des situations de guérilla urbaine au Moyen-Orient, en Irlande, au Pays basque. L’anl doit répondre au soupçon d’étendre la palette des politiques de répression dans les pays démocratiques, comme de rendre plus supportable l’usage de la force contre les revendications sociales.

      


      
        Certains craignaient, à la fin des années 1990, une généralisation des anl par les régimes autoritaires : « Le brouillard adhésif qui colle au sol ses victimes, les produits chimiques qui assomment les foules et les systèmes paralysants pourraient ainsi, de manière paradoxale, rendre les zones de conflits encore plus meurtrières lorsque les victimes auront été préalablement anesthésiées. » Amnesty International dénonçait l’utilisation de gaz au poivre « assimilable à la torture » sur des manifestants écologistes aux États-Unis [31] et celle de gaz lacrymogènes particulièrement douloureux au Kenya. Par ailleurs, il est difficile de nier que certaines armes électriques, notamment les ceintures électriques pour prisonniers permettant d’envoyer une décharge à distance, peuvent infliger une souffrance punitive.

      


      
        Cet enjeu symbolique (à travers l’image de la victime réduite à l’impuissance ou par l’emploi du mot « torture ») est également important dans l’évaluation des techniques des administrations pénales. Sans doute faudrait-il distinguer des usages proprement répressifs, pour obtenir la soumission d’un prisonnier, de l’emploi d’anl en cas de révoltes dans les prisons. Dans ces dernières circonstances, les forces d’intervention se trouvent dans la même situation que leurs collègues policiers face à des manifestants violents, mais avec la différence que l’autre partie ne peut pas faire retraite quelques rues plus loin.

      


      
        Les Anglo-Saxons parlent de mufti (Minimum Use of Force Tactical Intervention) pour désigner les brigades spécialisées dans ces tâches et équipées d’anl, à commencer par les gaz irritants.

      


      
        Autre dimension de l’équipement des polices en anl, elles deviennent vite des armes du quotidien du policier ordinaire. Ce dernier fait face à des situations de tension, des situations banales (contrôle routier, interpellation d’un individu « énervé », résistance à une arrestation) qui peuvent dégénérer. Ce sont typiquement celles où la décision d’employer la force (et de choisir l’arme) peut avoir des conséquences graves. Servant à l’autodéfense du policier ou à la réduction d’une résistance, l’anl pose des problèmes de décision d’emploi. Si, d’un côté, des militaires confrontés à des manifestants doivent apprendre une « éthique policière » plus en harmonie avec des opérations de maintien de la paix [32], les policiers doivent, de leur côté, prendre une décision qui n’est plus seulement de tirer ou de ne pas tirer. Ils doivent maîtriser une arme qui comporte des dangers pour la personne appréhendée, mais dont l’usage fréquent soulève des controverses.
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  Chapitre III


  Les panoplies


  
    

  


  
    
      I. Les usages : disperser, bloquer, maîtriser


      
        Dans la genèse des anl et l’évolution de leur doctrine d’usage, nous avons vu la diversité des finalités stratégiques : contrôler des foules, séparer les combattants des civils, compléter une offensive classique, répondre à des émeutes urbaines, vider un périmètre, permettre à un policier ordinaire de ramener à la raison un individu plus fort qui refuse de se soumettre, bloquer un preneur d’otage ou un candidat au suicide, compléter « par le milieu » la panoplie de troupes entraînées. Sans oublier ses usages éventuels par des particuliers : autodéfense notamment.

      


      
        Il faut s’attendre à ce qu’une catégorie d’armes dont les utilisateurs peuvent aussi bien être une femme qui a peur de rentrer chez elle que des commandos soit assez vaste.

      


      
        Il est possible de dresser un catalogue d’usages. Ils se classent selon deux axes. L’un va de l’emploi individuel (et parfois très ciblé : par exemple, des anl destinées à arrêter un individu rendu insensible à la peur ou à la douleur sous l’effet d’une drogue comme le pcp) jusqu’au contrôle d’une foule. Selon le cas aussi, l’arme immobilise (des hommes ou des véhicules) ou vise, au contraire, à faire fuir, à rendre une zone inaccessible ou à la vider d’occupants. Enfin, la notion de temps n’est pas indifférente à l’effet recherché, peut-être soit de quelques secondes, le temps de permettre à une victime de fuir, à un commando d’intervenir ou au policier de menotter un suspect, soit plus long, lorsqu’il s’agit de rendre un local inhabitable quelques heures par exemple.

      


      
        Les anl dites antimatériel ont une place à part. Il est difficile d’en imaginer l’usage « défensif » pour un particulier. Quant aux forces de l’ordre, si elles peuvent chercher à bloquer un véhicule qui s’enfuit ou tente de forcer un barrage, il est rare qu’elles recourent à des procédés de ce type en raison du risque d’accident. Les anl antimatériel servent plutôt à désorganiser une zone géographique ou à immobiliser et désorienter une troupe. Cette arme peut viser trois cibles principales : des véhicules, des moyens de communication, des bâtiments ou autres structures fixes.

      


      
        Le Polymer Ice Program [1], par exemple, est censé reproduire l’effet de la « glace noire » empêchant toute adhérence du pneu au sol, y compris dans un milieu très chaud comme au Moyen-Orient, un simple agent chimique inverse rétablissant la situation. Il existe également des produits fragilisant les aciers, le béton, l’asphalte…

      


      
        Certains produits modifient les carburants ou les solvants, détruisent les pneus. L’inévitable colonel Alexander avait suggéré de recouvrir les routes utilisées par l’ennemi d’un acide qui en rongerait la gomme.

      


      
        Les systèmes électromagnétiques sont fragiles et peuvent être perturbés par des impulsions à forte densité, ou par des fibres de carbone ou produits chargés en graphite et provoquant des courts-circuits. D’autres méthodes font appel à des technologies plus sophistiquées dont des émetteurs hyperfréquences qui bloqueraient l’allumage des moteurs. Il existe des méthodes de brouillage, qu’il s’agisse de radio (par des signaux perturbateurs), de radars (par des radiofréquences interférant avec ceux du radar), d’équipements électromagnétiques ou de téléphones cellulaires (comme ceux qu’utilisent certains bâtiments pour empêcher les communications gsm). Nous touchons ici à des moyens de sabotage plutôt qu’à des armes à proprement parler. Cela sans oublier les techniques purement informatiques (chevaux de Troie, virus ou autres) qui sortent du domaine des anl pour entrer dans celui de la « guerre informatique » [2]

      


      
        Quant aux armes non létales antipersonnel, elles obéissent à des principes simples (même si leur application est, elle, fort complexe).

      


      
        Le premier principe auquel on songe est la douleur : d’une façon ou d’une autre, toutes les armes qui seront citées produisent un effet qui peut être qualifié de désagréable à intolérable. Cela va du simple dégoût provoqué par une anl « puante » à des chocs importants en passant par des pertes de contrôle durables accompagnées de sensations très intenses.

      


      
        La composante douleur est rarement mise en avant par les concepteurs d’anl. À titre d’exceptions, certaines classifications font pourtant apparaître une catégorie spécifique d'« armes provoquant la douleur à distance ». Elle inclut l’adl (Active Denial System) que des médias avaient baptisé le « rayon de la douleur » [3] tant il provoque une sensation de brûlure. Dans la même catégorie figure le pelargonyl vanillylamide (pava). Son projectile combine trois effets : le choc (un projectile à forte énergie), l’irritation par un produit chimique et la douleur qui suit l’impact [4]. Mais ce sont des exceptions et, dans la plupart des cas, le facteur douleur n’est mentionné qu’à titre dissuasif ou secondaire ; il est souvent qualifié de « répondant au minimum nécessaire ». Compter sur l’effet de la douleur qui peut être annihilé par l’alcool, la drogue, voire par une forte montée d’adrénaline, ce serait s’exposer à de mauvaises surprises, pensent les concepteurs.

      


      
        Un argument souvent employé contre les anl est qu’elles peuvent devenir instruments de torture. Si l’on considère que la torture est la production délibérée de souffrance pour elle-même, dans le dessein de châtier un être humain ou de briser sa volonté, les anl ne sont certainement pas conçues pour cela, mais peuvent être détournées à cette fin.

      


      
        Comme le faisait remarquer un fabricant de « boucliers électriques » qui infligent un choc à celui qui tente de toucher le policier qu’il abrite : « N’importe quel objet peut être détourné de son usage pour torturer ; simplement, c’est un peu plus facile avec nos produits. » [5] En Irak – où l’on se doute que la question est sensible depuis la révélation des sévices d’Abou Ghraïb et les images qui ont bouleversé le monde musulman –, la même source cite des cas où des anl ont été employées comme moyens de torture. Il faut préciser que les responsables de ces agissements ont été punis par la justice militaire.

      


      
        Et il serait absurde de nier que la menace de la souffrance compte aussi dans l’effet dissuasif de l’anl.

      


      
        La crainte qu’elle ne soit détournée de son usage reste constante. Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (cpt) a publié, après sa visite en France [6], un rapport sur les dérives possibles en cas d’utilisation.

      


      
        On peut voir une certaine hypocrisie à faire des distinctions entre une souffrance à titre principal ou à titre secondaire, l’une recherchée pour elle-même ou l’autre combinée avec d’autres facteurs… Pourtant, il existe des raisons de ne pas chercher à fabriquer des anl trop douloureuses.

      

    

    
      II. Violence et souffrance


      
        La première est évidente : si ces panoplies sont conçues pour faire le moins de dégâts possible et se justifient par des principes moraux, ce n’est pas les rendre très populaires que de compter sur la souffrance qu’elles provoquent. Ce qui peut susciter moins d’indignation dans le contexte d’une guerre devient intolérable dans le cadre du maintien de l’ordre où, par exemple, un policier serait amené à maîtriser une femme ou un mineur.

      


      
        Il existe une seconde raison de ne pas rechercher la douleur à titre principal : c’est un état si subjectif, si dépendant de la sensibilité ou de l’état nerveux de chacun qu’il est rarement possible de fonder un calcul stratégique là-dessus ; ce qui peut représenter une douleur inhumaine pour l’un et le faire s’effondrer rendra l’autre encore plus agressif ou dangereux. L’effet recherché par les promoteurs des anl est incapacitant et suppose des résultats concrets – suspect arrêté, foule dispersée, non des images de prisonniers hurlant en se tenant la tête, pris de spasmes ou prostrés. Si l’on raisonne cyniquement, il n’est pas avantageux de faire mal.

      


      
        En revanche, que n’importe quelle arme, létale ou pas, puisse servir à torturer, nul n’en doute. Même l’eau peut servir à cela et, comme dans le supplice chinois de la goutte d’eau ou celui de la baignoire, de sinistre mémoire, elle peut infliger une souffrance inimaginable. La question est plutôt de savoir si une anl possède automatiquement et « par nature » ce « caractère cruel, inhumain et dégradant d’une arme dont l’utilisation, visant à infliger délibérément une douleur, peut relever de la torture » [7] que dénonce Amnesty International ; cette organisation a produit plusieurs rapports sur l’usage d’armes électriques pour la punition et l’interrogatoire des prisonniers [8]. Et, même s’il faut distinguer l’effet douloureux d’un courant électrique (comme dans des fils électrifiés) de signaux électroniques qui servent à soigner un parkinsonien, nul ne doute que deux électrodes ne puissent servir à infliger de la souffrance.

      


      
        Certaines armes ont, du reste, été refusées à ce titre. Ainsi, l’étude du Sticky Shocker, un système de projectiles électriques lancés par air comprimé, menée par l’Human Effects Advisory Panel de l’Université d’État de Pennsylvanie en 1999, a abouti au rejet de cette arme.

      


      
        Dans quelles conditions l’emploi d’une anl par un utilisateur qui cherche à maîtriser un suspect et non à le faire souffrir ou à l’humilier peut-il dégénérer en torture ? La question s’est posée à propos du Taser.

      


      
        Dans les controverses autour de cette arme, il est souvent fait référence au rapport du Comité des Nations Unies la dénonçant comme instrument de torture.

      


      
        Le Comité s’est prononcé sur le cas du Portugal : « [Le Comité] s’inquiète aussi des informations faisant état de tortures et de traitements cruels, inhumains ou dégradants dans les établissements pénitentiaires. Il reste en outre préoccupé par des allégations concernant l’usage excessif de la force par les corps de police. De l’avis du Comité, le Portugal devrait envisager de renoncer à l’usage des armes électriques Taser X26. »

      


      
        Le Comité suisse contre la torture [9] s’est également déclaré préoccupé par « le projet de loi fédérale sur l’usage de la contrainte dans le cadre du droit des étrangers et des transports de personnes ordonnés par une autorité fédérale : il autorise l’emploi d’instruments envoyant des décharges électriques, notamment des pistolets neutralisants (du type Taser) qui peuvent parfois être utilisés comme instruments de torture ».

      


      
        De ces textes, l’un se référant au contexte des brutalités dans les prisons portugaises, l’autre à l’expulsion des étrangers (a priori dans des situations où ils sont déjà encadrés par des policiers), il est difficile de conclure que c’est la conception de l’arme, et non son usage délibéré pour tourmenter des gens réduits à l’impuissance, qui a été ainsi stigmatisée.

      


      
        Dans une déclaration où elle n’appelait ni au boycott ni à l’interdiction du Taser mais à un moratoire sur son utilisation, une représentante d’Amnesty International recommande de la considérer « comme alternative ultime aux armes à feu [dernier recours avant l’utilisation de l’arme à feu] et non pas comme une arme de neutralisation systématique ». Et d’ajouter que l’utilisation, visant à infliger délibérément une douleur, peut relever de la torture [10].

      


      
        Il faut reconnaître que les utilisateurs de Taser le testent souvent sur eux-mêmes. Le représentant de Taser en France y a été soumis une cinquantaine de fois, sans parler des journalistes et animateurs de télévision, voire des responsables politiques qui ont fait l’expérience pour « se rendre compte ». Il est probable que l’on ne trouverait pas autant de volontaires si la souffrance et l’humiliation se révélaient insupportables.

      


      
        Par ailleurs, la procédure de formation à cette arme aboutit à un paradoxe apparent : les possesseurs y sont davantage soumis que les suspects, dans un premier temps du moins. En effet, lors de l’apprentissage, le test de démonstration sur cobayes volontaires (voire systématiquement sur le futur utilisateur) est la règle : d’où un grand nombre de décharges sur des policiers et gendarmes en formation, tandis que les usages dans la rue au cours d’une confrontation réelle sont encore rares. Au bout de quelques mois (et en dépit des séances de formation permanente), la tendance devrait naturellement s’inverser. Mais ce fait ne plaide guère pour l’hypothèse de la torture ni pour celle de la létalité même très marginale du pistolet.

      

    

    
      III. Agir sur le corps, agir sur les sens


      
        Second grand principe d’action des anl : l’énergie cinétique. Les armes de ce type sont considérées comme les moins sophistiquées et les plus dangereuses, puisqu’elles reposent sur le principe du k.-o. : administrer un choc au sujet pour l’étourdir. Ce principe de choc qui est après tout aussi celui de la massue ou du fusil doit être nuancé : l’effet contondant doit être important et l’effet perforant nul ou très faible. La réponse à ce dilemme est souvent l’utilisation d’une part de projectiles de volume important, évidemment non pointus, et d’autre part de matières qui se déforment ou s’étalent au moment de l’impact, ou d’une multitude de projectiles (petites balles grenaille ou autres), dont le nombre compense le faible volume et qui peuvent jouer le même rôle. Appliquant le même principe que le gant de boxe pour le poing humain, nombre de recherches ont porté sur le projectile qui délivrerait une énergie cinétique suffisante pour neutraliser l’adversaire à des distances variables, qui ne pénétrerait pas les chairs et ne causerait pas de dommages corporels définitifs. D’un certain point de vue, le canon obéit à la même logique du choc. Encore que le fait d’avoir des vêtements trempés, de se sentir ridiculisé, ou encore d’être ainsi désigné comme suspect si l’on s’éloigne de la zone de la manifestation contribue à l’action dissuasive du canon à eau. Dans la même rubrique énergie cinétique, figurent les armes « à onde de choc » avec du plasma projeté par laser.

      


      
        Autre solution : rendre tout mouvement impossible. Les méthodes d’immobilisation comprennent le filet, connu depuis les jeux du cirque romains, des mousses collantes du type de celles qui sont utilisées par les gi’s en Somalie, ou des produits transformant la chaussée en patinoire.

      


      
        L’anl peut aussi agir sur les sens de ses victimes par des moyens chimiques : irritation des yeux, notamment par des grenades, mousses ou sprays lacrymogènes, ou encore produits suscitant des difficultés respiratoires. De tels moyens, qui peuvent à la fois servir à disperser une foule ou à rendre un individu provisoirement inoffensif, sont parfois classés par la nomenclature américaine comme « produits calmants ». Les armes malodorantes sont une variante du même principe. Elles produisent des sentiments d’inconfort, du dégoût à la nausée, et servent entre autres à obliger un groupe à quitter un local.

      


      
        La vue peut également être affectée par des lumières très vives comme en produisent des grenades éblouissantes ou par des attaques au laser sur les yeux. C’est le principe du led (pour Light Emitting Diode) entraînant des risques de cécité permanente, passible d’infractions éventuelles aux traités internationaux que nous avons évoqués. Une anl du nom d’Incapacitator agit à la fois physiologiquement en aveuglant le sujet par son intensité, mais surtout par un effet psychophysique, en émettant des lumières dont les couleurs et la fréquence sont calculées pour empêcher le cerveau de s’y adapter.

      


      
        Les armes proprement aveuglantes, notamment celles qui projettent la lumière d’un laser sur les pupilles, tombent sous le coup du protocole des Nations Unies contre les armes aveuglantes de 1995. Il a été fait mention du Dazzler, arme à énergie dirigée pour aveugler temporairement dans la guerre des Malouines en 1982 contre des pilotes d’avion, en Somalie en 1995… Les troupes américaines en Irak devaient être dotées de Dazzler fixés à leur fusil, pour arrêter des voitures qui refuseraient de ralentir aux check points. Mais il semble que cette pratique soit rare ou inexistante.

      


      
        L’ouïe peut également être affectée : des dispositifs acoustiques tantôt à longue portée (comme les « canons à son » dits Long Range Acoustic Device employés en Irak et qui projettent des ondes sonores insupportables), ou les systèmes qui émettent des ultrasons qui contraignent à quitter une zone. Le projet Medusa (Mob Excess Deterrent Using Silent Audio) utilise des micro-ondes à haute fréquence pour obtenir des niveaux acoustiques difficiles à supporter par l’oreille humaine.

      


      
        La combinaison son plus lumière forme le principe de certaines grenades, mais cette fois pour un effet de choc de quelques secondes. Significativement, certaines sont appelées Stun grenade (grenade paralysante) ou Flashbang. L’attaque contre les sens vise ici à un effet de pétrification ou de désorientation temporaire qui permettra, par exemple, aux policiers d’intervenir sur un individu dangereux, comme tétanisé quelques secondes.

      


      
        Il faut ici faire une place particulière au Mosquito, nommé Beethoven en France ou Swiss-Mosquito en Suisse, qui est à proprement parler un dispositif répulsif : la machine ne sert pas à appréhender ou à assommer quelqu’un mais plutôt à disperser des groupes ou à les convaincre d’aller plus loin. Ce boîtier a la particularité d’émettre des sons très aigus qui frapperaient douloureusement les oreilles des adolescents mais ne seraient pas normalement perçus par les adultes. D’où la réputation d’arme « antijeune » qui a vite accompagné le Mosquito.

      


      
        Son inventeur, Howard Stapleton, l’avait d’abord conçu pour éloigner sans violence des gêneurs qui importunaient les clients devant une petite épicerie du pays de Galles. Émettant au-dessous du seuil de sécurité de l’audition fixé par les autorités britanniques, cet appareil est légal dans ce pays, sauf interdictions locales comme à Newport. Vite répandu au Canada et dans d’autres pays, il a été au centre de nombreuses controverses, moins en raison de la dangerosité supposée des ondes sonores que du fait qu’il n’agit que sur des sujets jeunes (en principe, au-delà de 25 ans, on n’a plus l’ouïe assez fine pour percevoir ses hautes fréquences). Le caractère discriminant de l’appareil a été mis en cause, notamment lors des débats en Suisse. Dans notre pays, la presse a parlé de l'« arme à chasser les jeunes ». En France, ce dispositif est interdit et des particuliers qui en avaient posé se sont retrouvés devant les tribunaux.

      


      
        S’il n’y a pas à proprement parler d’anl qui s’attaque au goût (on voit mal comment faire manger ou boire quelque chose à un adversaire ou à un manifestant sans rentrer dans une situation de torture), il n’en est pas non plus qui utilisent le toucher (même si certaines créent des sensations sur la peau).

      


      
        Autre grande catégorie : celle des armes à électrochoc. Soit par contact direct comme les bâtons paralysants, un principe maintenant obsolète, soit en fixant deux fils sur le sujet ou ses vêtements, ces armes administrent du courant à haut voltage et à faible courant. Elles agissent sur les muscles superficiels du corps humain. Le sujet est alors dans l’incapacité de poursuivre la moindre action ou même de se tenir debout. L’effet recherché est ici moteur, même s’il est accompagné d’une sensation très désagréable. Le Taser et son concurrent le Stinger font partie de ces armes.

      

    

    
      IV. L’énergie des panoplies


      
        L’anl à énergie dirigée obéit à un principe différent : elle projette non des choses (un morceau de caoutchouc, un liquide contenant des produits chimiques ou des électrodes), mais des micro-ondes.

      


      
        Ainsi, le système d’arme Active Denial System de l’armée américaine [11] (et clairement promis à des usages civils) fonctionne avec une sorte de radar monté sur un véhicule de type Humvee ; il émet en principe avec une très grande précision des ondes qui pénètrent de quelques millimètres sous l’épiderme en provoquant une sensation de brûlure, sans que la peau soit abîmée. Dès que le sujet a fui, la sensation disparaît. Ici nous approchons le plus de l’arme à rayon chère à la science-fiction. Cet appareil, qui aurait demandé dix ans de recherche (dont l’expérimentation sur l’homme) et un budget de 69 millions de dollars, ressemble à un radar. Il « tire » des ondes de quelques millimètres (entre le rayon X et les micro-ondes d’un four) mais, disent ses inventeurs, quasiment sans dommages physiologiques durables. C’est typiquement une arme destinée à repousser une foule sans armes à feu, situation qui se présente dans les opérations militaires dites « autres que la guerre », mais qui peut avoir un usage civil.

      


      
        En Irak, les autorités américaines ont renoncé à l’employer devant une foule arabe et d’éventuelles caméras de cnn. Il était sans doute inutile d’offrir un tel cadeau à la propagande adverse – un spectaculaire avatar du « rayon qui brûle » imaginé par H. G. Wells pouvant provoquer des douleurs atroces, voire des dommages secondaires sans doute invérifiables. Faut-il croire que des millions de dollars ont été dépensés en pure perte faute d’avoir anticipé ce facteur psychologique ? À noter que le fabricant travaille sur un modèle de plus petite dimension et qu’un contrat semble en cours [12] pour un engin capable d’expédier deux ondes continues de 2,5 MW, décrit comme (CW Continuous Wave) = 95 GHz millimeter wave source system.

      


      
        Chaque nouvelle situation impliquant des problèmes de sécurité peut, du reste, générer son anl, ou du moins ses partisans peuvent inventer une autre façon d’utiliser les projets qui sont dans leurs cartons. Ainsi, ce qui n’a pas été utilisé sur terre pourrait fonctionner sur mer. Confrontés au risque de la piraterie, les navires, du moins ceux de l’us Navy selon une information récente [13], se seraient dotés de l’Active Denial System de la société Raytheon pour dissuader une petite embarcation de type Zodiac de s’approcher du bastingage. L’arme acoustique type lrad (Long Range Acoustic Device), éventuellement améliorée par un rayon laser susceptible d’aveugler l’adversaire, pourrait trouver sa place dans cet arsenal.

      


      
        La panoplie des armes non létales doit aussi être évaluée comme un tout, chaque corps de militaires ou de policiers étant doté de plusieurs anl.

      


      
        Pour prendre l’exemple français, la Police nationale emploie :

      


      
        
          	
            des bâtons de divers types (matraque caoutchouc, tonfa, bâton télescopique) ;

          


          	
            des produits incapacitants (des bombes lacrymogènes, un matériel classé en sixième catégorie comme le précédent [14]) ;

          


          	
            le dispositif manuel de protection dmp 95, typiquement destiné à disperser un groupe hostile en tirant avec un bruit intense (environ 160 dpa) 18 morceaux de caoutchouc qui partent dans tous les sens ;

          


          	
            une série d’armes à énergie cinétique : le flash-ball superpro [15] considéré comme « arme de défense à balle souple » et projetant plusieurs sortes de projectiles (en caoutchouc de 44 mm, des chevrotines de caoutchouc ou des balles colorantes ou portant une substance lacrymogène, classées en quatrième catégorie [16]), le cougar multilight bliniz qui tire à la fois des munitions à énergie cinétique de 56 mm et des grenades de maintien de l’ordre lacrymogènes, à effet combiné (lacrymogène, sonore, flash) [17], le lanceur B & T 40×46 « exact impact », plus proche de l’arme de paint-ball, le fusil à pompe calibre 12 à balles gomme-cogne ;

          


          	
            enfin le pistolet électronique Taser X26 dont la dotation pour les polices municipales provoque une polémique très médiatisée [18].

          

        

      

    

    
      V. Sciences et fictions


      
        À l’énumération des anl connues, il faut sans doute ajouter une catégorie fourre-tout : celle des armes virtuelles. Elles n’existent encore que dans quelques laboratoires, voire dans l’imagination de futurologues. En dresser la liste semble impossible, les unes étant secrètes et les autres mythiques, ne serait-ce qu’en raison de leur nombre. Une étude récente [19] comptait 45 technologies potentielles correspondant à une centaine de types de missions. Dans la jungle des lasers au deutérium-fluoride/hydrogène-fluoride (df/hf) ou de la stimulation magnétique transcrânienne qui agirait directement sur certaines zones cérébrales, projet sur lequel travaillerait la darpa (Defense Advanced Research Projects Agency), il n’est pas toujours facile de faire son chemin et de distinguer le vrai du faux ou la pure fantaisie des idées sérieuses. Des projets comme l’étude de l’énergie des radiofréquences sur le système nerveux pourraient donner naissance à d’autres types d’armes, celles qui s’en prendraient à distance aux neurotransmetteurs du corps humain. Et cela sans compter ce qui touche aux nanotechnologies ou aux micro-ondes à haute puissance…

      


      
        Certains projets font preuve d’une certaine dose d’humour : ainsi, la bombe gay envisagée par les laboratoires Wright en 1994, révélée par l’ong Projet Sunshine, répandrait sur les troupes ennemies de puissants aphrodisiaques. L’effet attendu était que les soldats prendraient au pied de la lettre l’idée de faire l’amour, pas la guerre, et ils se livreraient à une orgie qui les rendrait vulnérables.

      


      
        Le même laboratoire semble avoir travaillé sur des armes chimiques s’attaquant au système hormonal des adversaires, provoquant des flatulences, des transpirations excessives, de l’halitosis, une odeur assez répugnante pour amener les membres d’un groupe à s’éloigner les uns des autres. L’us Air Force a confirmé en 2007 [20] avoir discuté une subvention de 7,5 millions de dollars pour un projet « aphrodisiaque ». Une de ses variantes prévoyait d’attirer sexuellement non pas des humains, mais des insectes : ils se seraient précipités amoureusement par milliers sur les troupes adverses, entravant ainsi leur progression.

      


      
        Nous épargnerons au lecteur la liste des armes secrètes supposées agir « directement sur le cerveau » ou « par des ondes », suivant un principe extrasensoriel ou autre dont s’abreuve une littérature avide de sensationnel, et qui, semble-t-il, a retenu l’attention de certains militaires [21].

      


      
        Des recherches plus crédibles, y compris « civiles », dirigées par le National Institute of Justice, s’orientent moins sur la découverte de principes révolutionnaires qui auraient échappé à plusieurs décennies de recherches que sur le perfectionnement des anl connues. Ainsi, à en croire New Scientist, des armes portables à radiofréquence, des armes projetant de la chaleur et utilisables par un seul policier ou encore des plasma flash-bangs en version portable de police projetant des projectiles à énergie pulsée.

      

    

    
      VI. Vecteurs


      
        Qu’il s’agisse de faire parvenir à un corps humain des ondes, des projectiles ou des produits chimiques, il faut un vecteur. La question de la portée de l’arme est donc fondamentale ; elle détermine celle de la technologie de transport, de tir, de visée…

      


      
        Certaines anl sont des armes de contact, à commencer par le bâton ou toutes ses variantes contondantes ; elles demandent une frappe avec une énergie minimale. Les premières versions des stun guns, encore hérités des bâtons électriques à chasser le bétail et qui exigeaient que les électrodes soient posées sur le corps de l’adversaire, supposent également un contact. Le risque que le détenteur d’anl échoue, soit blessé ou désarmé est évident.

      


      
        D’autres recourent au principe d’aspersion – d’un liquide, d’une mousse, d’un produit, éventuellement via un spray, quelque part entre le principe du pistolet à eau et celui de la bombe à laque. Encore faut-il que le produit soit efficace immédiatement, qu’il porte plus loin que le bras de l’usager et soit sans risque de retour sur l’envoyeur.

      


      
        Dans l’optique d’une arme à portée supérieure, les inventeurs ont souvent recouru aux munitions propulsives. L’arme à air comprimé, comparable à celle qui sert à jouer au paint-ball, a ainsi connu une seconde jeunesse. Une autre approche consiste à réutiliser des armes connues (dont des riot-guns de chasse calibre 12) soit pour tirer des projectiles « mous », soit pour toucher de plus loin avec un produit chimique ou une peinture qui marque les vêtements.

      


      
        Il existe également des lanceurs spécifiques pour projectile à énergie cinétique (les flash-balls) ou tirant des électrodes reliées à des fils.

      


      
        Le principe du pie (le pistolet à impulsions électroniques) peut aussi se marier avec celui de la munition propulsive ou le réadapter : au lieu de planter de petits harpons reliés au pistolet par des fils, il est possible de tirer, avec un fusil à pompe de calibre 12, de petites cartouches portant un système Taser. Le xrep, utilisé en Afghanistan, délivrerait ainsi (et sans fil) à 20, voire 55 m la même impulsion qu’un Taser X26. Cette avancée technologie a deux conséquences significatives. D’une part, le système n’exige plus un engin ad hoc pour lancer les dards et devient plutôt une munition high-tech utilisable avec n’importe quel fusil de chasse comme il en existe des centaines de millions dans le monde. D’autre part, la portée de l’arme à impulsions électroniques augmente assez pour en faire un substitut crédible de l’arme à feu, notamment dans un contexte militaire.

      


      
        Sans même parler des développements futuristes (comme les recherches sur des armes à impulsions électroniques portées par de petits robots ou embarquées à bord de drones dotés de caméras), il pourrait y avoir là un développement important de l’anl.

      


      
        L’emploi de telles munitions implique que le soldat ou le policier tire sur quelqu’un – qui sera souvent désarmé ou doté d’armes primitives telles qu’un bâton. Médiatiquement et symboliquement déplorable, cet effet, renforcé par de très sérieuses données sur le danger des projectiles à énergie cinétique, a conduit à l’abandon de ces armes dans plusieurs États.

      


      
        La question devient encore plus cruciale avec les grenades, lancées à la main ou propulsées par cartouche. Les grenades non létales ne sont pas nouvelles, à commencer par la fumigène, employée pour disperser les manifestations des années 1960. Contrairement à une information souvent répétée, leur fonction n’est pas de disperser la foule, mais plutôt de produire un rideau de fumée qui la rendra incapable d’observer les manœuvres des forces de l’ordre (ou de la troupe adverse pour une utilisation militaire). Dans une moindre mesure, les grenades proprement lacrymogènes visent moins à interdire à une foule de franchir une certaine barrière qu’à la faire fuir, avec les risques de panique que cela comporterait. Nombre des effets que nous avons évoqués (inconfort sensoriel, pétrification d’un adversaire par une combinaison de bruit et de lumière, dispersion de projectiles en caoutchouc) peuvent être générés par des grenades, mais il faut considérer le risque supplémentaire du choc de la grenade même, ou de blessure à la main de ceux qui tentent de les relancer.

      


      
        Enfin, en raison de leur poids et de leur taille, et aussi pour leur protection, certaines anl doivent êtres portées par un véhicule – mélange de tank et d’engin de science-fiction avec des grillages, blindages, protections ou autres dispositifs antibarricades. Ces véhicules donnent un aspect plus que martial au maintien de l’ordre. Les canons à eau capables de produire une pression de 30 bars (elle-même susceptible de provoquer des blessures internes) rappellent des images des manifestations de Noirs pour les droits civiques réprimées aux États-Unis ou les charges de la police polonaise contre des grévistes de Solidarnosc. Les essais faits par la police britannique en Irlande du Nord ou par la police indonésienne en 1977 d’ajouter un produit colorant n’ont guère amélioré l’image du canon à eau ; il faut aussi signaler les recherches sur des jets d’eau conduisant également l’électricité qui ont été menées par Jaycor Tactical Systems [22] un système jamais testé sur un être humain et apparemment oublié depuis 2006.

      


      
        Un autre engin transporté par camion (ou, plus exactement, par véhicule Humvee) est l’Active Denial System (ads) de l’us Air Force, dont l’existence a été révélée en 2001, et qui a été mis en dotation en Irak.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Http://www.darpa.mil/dso/thrusts/materials/multfunmat/polymerice/index.htm.
        

      


      
        
          [2] Mise en valeur par le dernier Livre blanc de la Défense.
        

      


      
        
          [3] David Hambling , « Say Hello to the Goodby Weapon », Wired Magazine, 12 mai 2002.
        

      


      
        
          [4] C. Mesloh et L. F. Thompson , Pepperball Ballistic Accuracy Technical Report, Fort Myers, Florida Gulf Coast University, Weapons and Equipment Research Institute, 2006.
        

      


      
        
          [5] Nick Lewer et Neil Davison , in Jane’s 8th Annual Less-Lethal Weapons Conference, The Royal Armouries, Leeds, 26 octobre 2005.
        

      


      
        
          [6] Visite du 27 septembre au 9 octobre 2006, CPT/Inf(2007) 44, 10 décembre 2007, § 21.
        

      


      
        
          [7] Mme G. Sevrin, représentante d’Amnesty International, Colloque, Séminaires techniques du hcfcd, Armement non létal. Une solution pour les forces de sécurité ?, Sénat, 16 avril 2008.
        

      


      
        
          [8] Rapport de 1997, Arming the Torturers : Electroshock Torture and the Spread of Stun Technology.
        

      


      
        
          [9] Comité suisse, contre la torture 21 juin 2005. CAT/C/CR/34/CHE (Concluding Observations, Comments).
        

      


      
        
          [10] Mme Sevrin, Colloque, Séminaires techniques du hcfcd, Armement non létal. Une solution pour les forces de sécurité ?, Sénat, 16 avril 2008.
        

      


      
        
          [11] Plus précisément développé par l’Air Force qui en présente la fiche : http://vault.galeropia.org/files/activedenial/usaf.html.
        

      


      
        
          [12] « Contracts for October 4, 2004 », us Department of Defense (4 octobre 2004). Retrieved 15 août 2006.
        

      


      
        
          [13] 4 novembre 2008 : « Des armes à micro-ondes pourraient aider à combattre les pirates » (http://www.navytimes.com/news/2008/11/navy_pirate_zapper_110308w/ ).
        

      


      
        
          [14] À noter que chaque gendarme est doté d’un spray lacrymogène.
        

      


      
        
          [15] Le flash-ball fabriqué par Verney Canon existe en divers modèles à un ou deux canons, en alliage métallique ou matériau composite.
        

      


      
        
          [16] Il existe un version moins puissante du flash-ball, le modèle 44/83 BE à étui de couleur verte, qui est classé en septième catégorie et donc en vente libre ; de la cinquième à la septième catégorie, la commande est valable sous réserve de la bonne réception d’une copie recto-verso d’une pièce d’identité valide et d’un certificat médical notifié ci-dessous : « Suite à de nouvelles directives du ministère de l’Intérieur, applicables à compter du 7 août 2006 : tout achat d’armes de septième catégorie – titre 1, § 3 – doit être déclaré par l’armurier à la préfecture de l’acquéreur en y joignant, sous pli cacheté, le certificat médical datant de moins de quinze jours attestant que son état de santé physique et psychique n’est pas incompatible avec la détention d’une arme (cf. article 47-1, alinéas 1 et 4 du décret no 95-589 du 6 mai 1995). »
        

      


      
        
          [17] Arme de quatrième catégorie.
        

      


      
        
          [18] Selon Le Figaro (24 novembre 2008), 4 530 Taser sont en service : 2 625 dans la gendarmerie et 1 905 dans la police.
        

      


      
        
          [19] National Security Research, Inc. (2004), Department of Defense Non-Lethal Weapons and Equipment . Review : A Research Guide for Civil Law Enforcement and Corrections, Washington (DC), Department of Justice, National Institute of Justice, p. 55.
        

      


      
        
          [20] Http://www.foxnews.com/story/0,2933,281217,00.html.
        

      


      
        
          [21] Jon Ronson , The Men who stare at Goats, Simon & Schuster, 2005.
        

      


      
        
          [22] Http://web.archive.org/web/20040626083201/http://www.jaycor. com/eme/watcan.htm.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  Le débat sur les armes non létales


  
    

  


  
    
      
        Les critiques des armes non létales se divisent en deux courants. Les uns leur reprochent de ne pas être ce qu’elles prétendent, les autres de l’être. Autrement dit, certains contestent qu’elles remplissent leur contrat et les soupçonnent d’être plus dangereuses que ne l’assurent leurs promoteurs [1]. D’autres craignent de voir les autorités (suivant le cas, soldats ou policiers dotés d’outils aussi médiatiquement corrects) faire usage à tout propos d’une violence sinon invisible, du moins discrète.

      


      
        La première critique ressortit au domaine des faits – et il y a des années que l’on accumule des données à ce sujet –, la seconde à un jugement politique, pour ne pas dire à la prospective.

      

    

    
      I. Contrôle et violence


      
        Dans les années 1990, la politique américaine de recherche sur les anl avait été largement interprétée comme une stratégie de contrôle « doux » de la mondialisation (shapping the globalization, disaient des spécialistes en stratégie dans les années Clinton). Elle aurait transformé la forme canonique de la guerre en banalisant une police sans frontières. Elle aurait servi à assurer – plus ou moins avec mandat international – un ordre planétaire qui impliquait un minimum de dommages cathodiques collatéraux. Ce discours, comme celui du zéro mort ou des frappes chirurgicales, ne semble plus guère d’actualité depuis le 11 Septembre et ses deux conséquences directes : les conflits en Afghanistan et en Irak. Dans de telles situations, les anl ne peuvent jouer qu’un rôle complémentaire (contrôle des foules dans les zones urbaines, par exemple) et il semble beaucoup plus crucial de savoir si l’otan peut vaincre les talibans avec des armes létales que d’imaginer l’exploitation politique que pourraient faire des états-majors d’engins de science-fiction.

      


      
        Quant à la sécurité intérieure, la question de l’abus des anl s’y pose en termes différents. Sauf à soutenir une position que nous qualifierons d’angélique utopie – à savoir que les forces de police devraient ne pas être armées du tout, remplacer toute forme de répression par la prévention et résoudre tout conflit par la seule autorité de l’uniforme comme les bobbies londoniens d’antan –, il est difficile d’imaginer que les forces de l’ordre ne possèdent d’armes moins dangereuses que des fusils et des pistolets. Le désir d’échapper à l’alternative tout (tirer et risquer de tuer) ou rien (laisser fuir ou risquer d’être soi-même assommé) semble légitime. À partir de là, il est permis d’imaginer que certains se sentent désinhibés, que l’arme non létale, surtout si elle produit des effets spectaculaires, leur confère un sentiment de puissance disproportionné, que certains cherchent à faire payer le prix d’une montée d’adrénaline à des victimes impuissantes, voire que des instincts sadiques trouvent l’occasion de s’exprimer sans laisser de traces. Mais ces questions tiennent plutôt à la nature humaine qu’à celle de l’outil et il n’existe pas de technologie qui prévienne contre l’affolement ou le défoulement (rappelons que les bavures les plus notoires, comme le passage à tabac de Rodney King [2] à Los Angeles en 1991, ont été commises avec des bâtons ou des godillots). Il est évident qu’il y aura statistiquement des abus en matière d’armes, létales ou non létales, du couteau de cuisine au pistolet à impulsions électroniques.

      


      
        Le remède à d’éventuels abus est le plus souvent recherché dans deux directions logiques : la formation et la traçabilité. La formation des policiers semble d’autant plus nécessaire que certaines des anl sont classées en quatrième catégorie [3] par notre législation, au même titre que les revolvers, par exemple. D’autres, comme les bombes lacrymogènes et aérosols incapacitants, figurent en sixième catégorie, au même titre qu’un couteau ou un bâton de police. La détention est libre, mais la loi en interdit le transport sans motif légitime.

      


      
        En règle générale, dans la police nationale et la gendarmerie, les armes à létalité réduite font l’objet d’une habilitation. Un représentant de l’ordre, parallèlement à sa pratique des armes à feu qui implique un nombre minimum de séances de tir par an, ne devrait pas être doté d’une anl dont il n’ait maîtrisé le fonctionnement au cours d’une formation initiale qualifiante. Outre la connaissance technique de l’arme, elle inclut l’enseignement de ses conditions d’emploi [4]. Pour Émile Pérez, directeur de la formation de la police nationale : « Les objectifs des formations à l’emploi des armes à feu ou à létalité réduite sont bien de permettre aux policiers d’avoir la juste appréciation du moment du recours à l’arme en apprenant à analyser une situation afin de prendre une décision adaptée en fonction d’un choix parmi les différents armements dont ils disposent, et en élaborant une stratégie d’action appropriée consistant à persuader, à négocier, ou encore à employer la force mais aussi parfois à opérer un repli tactique. L’objectif recherché n’est absolument pas d’engager systématiquement la force… »

      


      
        L’apprentissage opérationnel dans des situations simulées devrait être la règle : dans certains scénarios, les agents de la force publique sont eux-mêmes soumis aux effets des armes qu’ils risquent d’employer sur autrui. Ainsi, des cobayes peuvent être aspergés de gaz pour les démonstrations, tandis que l’apprentissage in vivo du Taser [5] semble être la règle, y compris chez les commerciaux qui en font la promotion [6].

      


      
        La gendarmerie ne met pas moins l’accent sur la formation initiale et continue à l’emploi des anl (seuls les militaires formés ont le droit d’en employer) et ce corps aime rappeler sa culture du retour d’expérience. Tout gendarme qui a utilisé un moyen de force intermédiaire (mfi) doit rédiger un rapport sur les motifs de ce choix tactique, les conditions d’emploi et leur conséquence.

      


      
        La dimension psychologique n’est certainement pas négligeable et l’on peut présumer que tirer sur un être humain, même avec des balles « molles », ou bien pulvériser un spray ou une mousse sur son adversaire (ce qui correspond au stéréotype de la femme agressée dans un parking sortant sa « bombe » de son sac), ou enfin infliger un choc électrique à quelqu’un implique des émotions et des mécanismes mentaux différents.

      


      
        La traçabilité complète la formation et reflète les règles d’emploi des anl. Cela vaut dans une perspective de retour d’expérience pour améliorer les matériaux et les procédures d’emploi comme dans l’éventualité de poursuites judiciaires. Tout emploi d’une arme sur la voie publique peut faire l’objet d’une enquête administrative, voire judiciaire [7], surtout s’il y a eu plainte, contestation ou dommage. Outre le cas de légitime défense – situation qui pourrait être celle d’un simple citoyen –, un policier peut être conduit à employer les moyens de force intermédiaire contre l’auteur d’un flagrant délit ou en cas de « nécessité ou résistance manifeste à l’intervention légale du policier ». Ainsi, le Taser, alias pistolet à impulsions électroniques (pie), a fait l’objet d’une instruction spécifique du 9 janvier 2006, où il est précisé que son utilisation doit « rester strictement nécessaire et proportionnée ». D’autres normes touchent à la façon dont le policier doit pointer son arme, avertir que la personne qui se rebelle risque de subir un tir, éviter de viser les yeux, la tête et le cou. Le tireur devra prendre en compte les risques pour les personnes se trouvant dans l’environnement (la foule), éviter de tirer sur des cardiaques et des femmes enceintes…

      

    

    
      II. Règles d’emploi…


      
        Il y a donc chaque fois un ensemble de règles que le fonctionnaire doit respecter et qui peuvent donner lieu à vérifications, voire à poursuites. Dans le cas de la police nationale, l’igpn et l’igs (Inspection générale de la police nationale et Inspection générale des services) se chargent de l’enquête.

      


      
        Pour la gendarmerie, les règles ne sont pas moins contraignantes. Outre la légitime défense, dans le cadre juridique prévu (déploiement de la force armée en l’absence de l’autorité administrative et judiciaire, interpellation de l’auteur d’un crime ou délit flagrant, réduction d’une résistance manifeste), l’emploi d’armes de force intermédiaire est soumis à une instruction interministérielle [8]. Quant aux opérations extérieures auxquelles pourrait participer la gendarmerie, les règles d’engagement (Rules of Engagement, roe) précisent leur emploi et le soumettent aux règles du droit international et communautaire.

      


      
        Dans la mesure où l’utilisateur peut être obligé – et c’est heureux – de justifier de l’usage qu’il a fait d’une violence même modérée et d’une arme de force intermédiaire, encore faut-il que l’on sache qui a fait quoi.

      


      
        Une source d’information peut être les nombreux rapports que doivent remplir les membres des forces de l’ordre lorsqu’ils emploient leurs armes. Cela est vrai dans plusieurs pays. Au Canada, la gendarmerie royale canadienne remplit « des milliers de pages de formulaires » après l’utilisation du Taser, par exemple ; ces documents et les enquêtes qui s’ensuivent sont, grâce à la loi sur l’accès à l’information, mis à la disposition des médias ou de la commission des plaintes du public [9]. Après l’affaire de la mort de M. Diebzanski, le ministère de la Sécurité publique a diffusé de nouvelles directives plus strictes sur l’usage de l’arme [10], recommandant notamment de s’assurer, immédiatement après le tir, que la personne « tasérisée » subit un examen médical, de vérifier qu’une personne fortement agitée ne pourrait pas faire l’objet d’un appel aux services médicaux avant d’intervenir physiquement contre elle… Cela s’ajoute aux règles qui prohibent les utilisations multiples (cycles de plus de 15 ou 20 s), enjoignent d’éviter l’utilisation au contact (en mode passif comme les anciens stun guns qui requéraient de toucher le corps de la personne à immobiliser) et autres instructions relatives aux zones de tir, cibles à éviter… Autant de codes, autant de facteurs à vérifier.

      


      
        En France, les policiers doivent remplir des fiches d’utilisation pour chaque tir et les remettre au Bureau d’appui logistique et budgétaire (balb). Parallèlement, au sein de la Direction générale de la police nationale s’est constitué un groupe de travail sur le Taser chargé d'« estimer l’intérêt d’une évaluation médicale systématique du sujet maîtrisé par ce moyen [et] d’évaluer la nécessité d’adapter le dispositif de formation » [11].

      


      
        Les faits peuvent également être établis par la présence des médias, ou même des médias citoyens – notamment des ong de type police watch qui s’efforcent de filmer des interventions de police pour déceler et prouver d’éventuelles bavures.

      


      
        Enfin, il est des cas où c’est l’arme elle-même qui trahit son propriétaire. Ainsi, les Taser X26 [12] en dotation en France sont dotés d’une puce à mémoire qui enregistre les paramètres du tir. Ils portent un Taserscam, une caméra qui se déclenche simultanément avec l’activation du pistolet. L’objectif numérique enregistre l’heure et la durée de l’intervention, identifie l’arme qui tire, et conserve images et sons lors de l’utilisation de l’arme. De la même façon, au Canada où le pistolet utilisé n’est pas le même qu’en France, l’Association canadienne des chefs de police s’est vu présenter une caméra filmant et enregistrant son et image même de nuit, pour que les interventions contestées ne se résument pas à des confrontations entre parole du suspect et parole du policier [13].

      


      
        Ces dispositifs peuvent être complétés par des « confettis », ces mini-puces numériques d’identification que répand l’arme. Ce dispositif est hérité de l’anti-felon identification, le système que portaient les premiers Taser des années 1990 et qui dispersait de minuscules étiquettes indiquant quelle arme (éventuellement détenue par un particulier, voire par un criminel) avait tiré. L’arme laissant en quelque sorte sa signature sur le terrain, la traçabilité devrait donc être assurée.

      


      
        Et comme, en règle générale, les services officiels semblent s’orienter vers l’arme électronique de préférence aux munitions à énergie cinétique (par nature susceptibles de causer des traumatismes graves puisque reposant sur la frappe) et aux sprays irritants et leurs variantes (qui n’immobilisent pas toujours immédiatement un agresseur, peuvent toucher d’autres personnes et présenter des dangers sur certains sujets), on pourrait presque dire que la controverse sur les dangers du Taser résume le débat général sur les anl.

      


      
        Parmi les multiples études sur les dangers de ces armes de police [14], un document récent fait la synthèse des recherches sur les plus controversées et note : « Visiblement, le sujet “brûlant” dans les discussions sur l’utilisation de la force par la police est la technologie la plus proche des “armes qui paralysent” de la fiction, les armes à énergie dirigée destinées à envoyer un courant électrique à travers le corps de la cible pour provoquer une perte temporaire du contrôle musculaire. » Et d’indiquer que le Taser utilisé par 12 000 agences [15] aux États-Unis (soit 74 % d’entre elles) et au-dehors, et réputé réduire significativement l’utilisation de la force mortelle, prédomine de façon incontestable. Surtout comparé aux armes à feu dont l’emploi provoquerait la mort ou des blessures à long terme dans 50 % des cas. De nombreuses données fournies par des services de police aux États-Unis donnent des chiffres de chute des blessures aux policiers et aux suspects tombant de 67, parfois 80 % après introduction du Taser [16].

      

    

    
      III. Le pistolet à impulsions électroniques


      
        En dotation dans 81 pays [17], employé par des policiers, des militaires ou les surveillants d’établissements pénitentiaires, utilisé des centaines de milliers de fois [18], le Taser semble un cas d’école idéal pour comprendre les faits, tant il a fait l’objet de publications dans nombre de pays.

      


      
        Son usage est également documenté par un bon nombre de vidéocassettes disponibles sur Internet, à commencer par le site de la marque elle-même. D’autres circulent sur les « réseaux sociaux » – il est notamment très facile d’en visionner sur des sites comme YouTube. La plus célèbre est sans doute celle où l’on voit Robert Dziekanski, voyageur polonais ne parlant pas anglais impliqué dans un incident à l’aéroport de Vancouver où il était bloqué depuis une dizaine d’heures le 14 octobre 2007. Agité, voire violent, l’homme, qui est dans la zone sécurisée de l’aéroport, dresse une barricade de chaises et brise des objets. Des gendarmes canadiens s’approchent de lui et, ne parvenant pas à le calmer, le « tasérisent ». L’homme reçoit une seconde décharge au sol tandis que les gendarmes essaient de le maîtriser. Au moins l’un d’entre eux, très lourd, appuie sur la gorge du suspect, comme l’établira l’enquête, qui reçoit des coups de bâton de quatre policiers ; Dziebanski mourra quelques instants plus tard. Cette mort, dont les télévisions passeront la cassette en boucle (même si la vidéo ne permet en rien de deviner la cause de la mort), fera l’objet de quatre enquêtes distinctes [19] qui n’ont pas abouti définitivement en novembre 2008 et d’une autopsie qui ne met pas en cause le Taser.

      


      
        D’autres vidéos, soit embarquées à bord de voitures de police, soit prises par des caméras de surveillance, soit par des amateurs, prolifèrent. Des internautes peuvent ainsi visionner des bavures en tout genre, tels des automobilistes « tasérisés »… Une des plus anciennes montre comment Nathaniel Jones, arrêté en 2003 à Cincinnati et visiblement dans un état d’agitation extrême, reçoit une quarantaine de décharges ; il mourra quelques minutes plus tard.

      


      
        Si l’on ajoute les multiples émissions de télévision où soit un policier, soit un journaliste se fait volontairement infliger une décharge de Taser, des millions de gens ont probablement vu fonctionner l’arme à l’écran.

      


      
        Dans ces conditions, et compte tenu de la documentation surabondante sur le sujet, on peut s’étonner qu’il circule des informations aussi contradictoires sur le sujet.

      


      
        Selon le distributeur de l’arme, grâce au pistolet, « plus de 14 000 vies ont été épargnées, les blessures aux policiers ont été réduites de 80 %, les blessures aux suspects de près de 70 % ». Un communiqué de la société ajoute que, « sur plus de 50 000 tirs, aucun incident mortel n’a été relevé du fait de Taser ». La ministre de l’Intérieur précise même devant le Sénat [20] que l’utilisation du Taser s’est traduite par une diminution de 30 % du nombre de cas d’usage d’armes à feu.

      


      
        Son homologue britannique, Jacqui Smith, annonce peu de temps après son intention d’équiper la police britannique de Taser [21]. Parmi les arguments avancés pour justifier sa décision : les déclarations des responsables de l’Association of Chief Police Officers (acpo) affirmant que, dans 80 % des cas d’incidents où intervient le Taser, la situation se résout sans utiliser d’autre arme, ainsi que des essais, réalisés au Royaume-Uni, démontrant que, dans 75 % des cas, la simple menace suffit.

      


      
        L’aspect dissuasif de l’arme (donc diminuant la probabilité d’avoir vraiment à s’en servir) est, en effet, un argument avancé par ses partisans. Il faut reconnaître qu’il doit y avoir quelque chose d’impressionnant dans le fait de voir un point rouge laser se poser sur sa poitrine, plus des lumières blanches, plus le crépitement du pistolet prêt à fonctionner [22], plus les avertissements du policier, plus d’éventuels souvenirs de séquences de « tasérisation » vues à la télévision ou sur Internet, plus toutes les connotations qui s’attachent à la paralysie par l’électricité, etc. Là encore, les chiffres fournis sont impressionnants : le pourcentage des interpellés qui s’arrêtent au moment où ils voient le point rouge serait de 92 % et monterait à 98 % au moment du fameux crépitement préparatoire.

      


      
        Pour donner un dernier exemple, la littérature médicale contient force affirmations de ce type : « Sur plus de 120 études médicales, aucune issue fatale n’a été attribuée au Taser®, même si, dans 31 cas, il a pu jouer “un rôle indirect, contributif ou pas de rôle du tout”. Sur plus de 1 million de tirs, on n’a enregistré aucun accident grave et l’on estime à 14 000 le nombre de vies sauvées avec un taux de sécurité de 99,7 % pour les agents des forces de l’ordre et de 99 % pour les sujets interpellés. » [23]

      


      
        Contre ces chiffres rassurants, en circulent d’autres tout aussi inquiétants, montant parfois jusqu’à 290 morts [24] dus à l’emploi du Taser. Comment expliquer cette contradiction ?

      

    

    
      IV. Mesurer la létalité


      
        Il faut ici signaler le rôle d’Amnesty International, puisque cette ong est souvent citée comme source primaire ayant révélé ce chiffre Ainsi, lorsqu’elle a été assignée par la société smp technologie pour ses propos tenus sur Canal+, l’entourage de Martine Aubry avait répondu à l’afp que Mme le maire avait « repris de bonne foi ce chiffre [de 290 morts] qui est cité dans des rapports officiels d’Amnesty International et de l’onu ».

      


      
        Ce chiffre figure effectivement dans un rapport de l’ong [25] dont il importe de citer le texte intégral : « Selon certaines sources, plus de 11 000 services américains de maintien de l’ordre (essentiellement des services de police mais aussi des services pénitentiaires) utilisent des Taser ou des armes similaires. Il s’agit d’armes électriques qui projettent des fléchettes à distance, mais qui peuvent aussi servir “à bout touchant”, c’est-à-dire être appliquées directement contre le corps comme s’il s’agissait d’armes incapacitantes classiques à aiguillons. D’après les informations recueillies par Amnesty International, plus de 290 personnes, aux États-Unis et au Canada, ont trouvé la mort entre le mois de juin 2001 et le 30 septembre 2007 après avoir été neutralisées par des policiers au moyen de Taser. »

      


      
        Si l’organisation n’en conclut pas que toutes ces morts sont dues à cette arme, elle estime qu’elles mettent en évidence la nécessité d’enquêtes exhaustives et indépendantes sur l’utilisation de ces armes et leurs effets.

      


      
        Cette formulation restrictive et ce développement en trois temps (« Tant de personnes sont mortes après utilisation du Taser, mais pas de son fait dans la plupart des cas, mais il subsiste des cas douteux ») se retrouvent dans tous les textes de l’ong sur le sujet.

      


      
        Dans un communiqué suivant la mort de Robert Dziebanski, Amnesty International précise : « Les dangers potentiels d’une exposition à des tirs de Taser multiples ont été soulignés dans un rapport commandé par l’Association des chefs de la police canadienne, qui concluait en 2005 que les policiers devaient être conscients des possibles effets négatifs de tirs multiples et consécutifs d’armes à décharges électriques. Aux États-Unis, plus de 280 personnes sont décédées après avoir reçu des décharges tirées par des policiers armés de Taser. Même si les Coroners [officiers de justice chargés de faire une enquête en cas de mort violente subite ou suspecte] ont attribué la plupart de ces morts à d’autres causes, le Taser aurait été reconnu comme cause de la mort ou facteur pouvant avoir contribué à la mort d’au moins 30 personnes. » [26]

      


      
        Dans une autre déclaration du 27 septembre 2007 à Washington, l’ong [27] – témoignant en l’occurrence devant une commission du ministère américain de la Justice sur des cas de personnes mortes en détention après avoir subi une rupture électro-musculaire – se réfère à la mort de 150 personnes neutralisées par des policiers au moyen de Taser et ajoute : « Si les médecins légistes ont attribué la plupart de ces morts à d’autres causes telles que la toxicomanie, certains experts médicaux pensent que les décharges électriques délivrées par les armes de type Taser peuvent multiplier les risques de défaillance cardiaque lorsque les personnes touchées sont agitées, sous l’emprise de stupéfiants, ou ont des problèmes de santé. Selon les informations recueillies, l’enquête porte sur plus de 100 morts consécutives à l’utilisation de Taser ou d’armes similaires et survenues au cours des cinq dernières années ou avant cette période. »

      


      
        Un autre texte de l’ong [28] se réfère cette fois au chiffre de 150 victimes : « La plupart des personnes décédées avaient reçu des décharges multiples ou prolongées. Bien que, dans la plupart des cas, le décès ait été attribué à des facteurs autres que l’utilisation d’une arme envoyant des décharges électriques – tels qu’une lutte violente ou un “délire actif” associé à la consommation de stupéfiants – dans 23 cas, le Coroner a mentionné l’utilisation du pistolet paralysant comme cause ou cofacteur du décès. »

      


      
        Dans la documentation ouverte au public par Amnesty International (et dont les chiffres varient selon les dates ou le type de décès pris en compte, ce qui est tout à fait normal), la position officielle de l’ong n’est pas que l’arme a tué 150 ou 290 personnes, mais qu’elles sont mortes après son usage.

      


      
        Resterait que « davantage de recherches seraient nécessaires sur l’effet de l’électrochoc sur des gens agités ou sous l’influence de drogues ; qui ont des problèmes cardiaques ; qui ont été soumis à d’autres contraintes, ou qui ont été soumis à des chocs prolongés ou multiples. Dans au moins vingt autopsies, les rapports examinés par Amnesty International ont cité le Taser comme cause ou facteur ayant contribué à la mort, quelquefois en combinaison avec d’autres facteurs » [29].

      


      
        Sans caricaturer la position d’Amnesty International, il faut comprendre que l’ong retient un petit nombre de cas de décès provoqués, au moins en partie, par le Taser. Précisons que les modèles de Taser utilisés outre-Atlantique, généralement le M26, sont différents du X26 employé en France (où l’on estime généralement le second quatre ou cinq fois moins puissant que le premier) et, le plus souvent, dans des conditions d’emploi anormales et sur des sujets se trouvant dans des conditions spécifiques.

      


      
        Selon la représentante de l’ong à un récent colloque : « Amnesty International n’appelle ni au boycott ni à l’interdiction du Taser ; par contre, elle demande un moratoire sur son utilisation tant qu’une enquête approfondie, indépendante et impartiale ne sera pas menée sur ses effets. » Elle formule aussi des recommandations « pour encadrer son utilisation dans des conditions garantissant le maximum de sécurité » [30].

      

    

    
      V. Le débat français


      
        Deux pays, le Canada et la France, semblent particulièrement touchés par ce débat, même s’il continue à y avoir une actualité stun gun brûlante aux États-Unis [31].

      


      
        Le modèle de Taser en dotation dans la police française, le X26, a été évalué par le Centre de recherche et d’études de la logistique (crel) de la police nationale en 2004. La publication du rapport a été refusée par le ministre de l’Intérieur de l’époque, Nicolas Sarkozy, au motif qu’il était « de nature à fausser la concurrence entre les entreprises ». Dès la fin de l’année 2004, le raid, le gign (Groupe d’intervention de la gendarmerie nationale) et, par la suite, les sept gipn régionaux et plusieurs brigades anticriminalité (bac) expérimentent l’arme. Une période d’essai où le Taser X26 sera employé 130 fois s’ouvre ainsi.

      


      
        En août 2006, la société smp Technologies (Taser France) remporte l’appel d’offres pour la police et la gendarmerie, ce qui signifie en clair qu’elles seront dotées de Taser X26. Soit un marché de près de 7,5 millions d’euros. Un arrêté du 22 du même mois [32] classe les pistolets à impulsions électriques en « armes de quatrième catégorie ».

      


      
        Le 4 juillet 2007, cette société assigne l’association raidh (Réseau d’alerte et d’intervention pour les droits de l’homme), qui qualifiait l’engin de « nouvelle gégène au pays des droits de l’homme ») et M. Olivier Besancenot [33] pour « dénigrement de la marque et du nom commercial Taser » et diffamation devant le tribunal de grande instance de Paris.

      


      
        L’intérêt médiatique rebondit quand Michèle Alliot-Marie, ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, annonce devant l’Association des maires de France (amf) la modification du décret no 2000-276 du 24 mars 2000 pour permettre aux policiers municipaux d’être équipés de pistolets à électrochocs, ce qui est fait à partir de septembre 2008.

      


      
        L’arme est surtout présentée comme celle du « juste milieu » entre matraque et pistolet dans un contexte où il faut rappeler que 38 % des polices municipales sont équipées d’armes à feu. Et cela au moment où, suivant les chiffres du secrétaire d’État à l’Intérieur et aux Collectivités territoriales, Alain Marleix, « dans les unités les plus exposées, 1 955 policiers et 1 500 gendarmes sont équipés de pistolets à impulsions ». Mais l’extension potentielle de l’usage du Taser aux 17 000 policiers municipaux fait grand bruit (même si, dans la réalité, il n’a jamais été question que tous les policiers municipaux en soient dotés et même si ceux qui le seront doivent recevoir une formation et un agrément préalables par le préfet et le procureur).

      


      
        Dès lors, le Taser fait la première page des journaux pour deux raisons au moins :

      


      
        
          	
            de nombreuses municipalités se prononcent publiquement sur leur intention de doter ou pas leurs forces de police de Taser. Qu’elles se déclarent pour (et soient alors confrontées à la pression contraire d’associations ou aux questions des médias locaux) ou qu’elles la refusent (et expliquent publiquement les raisons de leur refus), c’est chaque fois l’occasion de faire rebondir l’actualité ;

          


          	
            cette période coïncide avec une actualité judiciaire : procès menés par le représentant de smp Technologies France contre Olivier Besancenot et raidh [34], poursuites demandées par le même contre Martine Aubry…

          

        

      


      
        Également à la rubrique judiciaire française : la demande de l’association raidh réclamant de la justice administrative qu’elle abroge toute disposition relative au pistolet à impulsions électroniques, demande déboutée le 13 mai 2008. Puis, le 24 novembre suivant, le jugement du tribunal de Paris [35] déboutant smp de son action contre Olivier Besancenot. Tout en estimant que ce dernier avait échoué à apporter la preuve de ses affirmations (notamment sur le fait que le Taser « tue ») [36], la 17e chambre civile a considéré la bonne foi du leader de la Ligue communiste révolutionnaire, relevant qu’il avait « conservé à ses propos une suffisante prudence » et qu’au moment des faits, il « participait, en sa qualité de responsable d’un parti politique au nom duquel il venait d’être candidat à l’élection présidentielle, au débat démocratique » [37].

      


      
        En sens inverse, des procédures ont été lancées contre la société Taser essentiellement aux États-Unis. Elles font suite à des décès ou à des blessures dont les plaignants rendent la société responsable et qui figurent dans son propre rapport à la Security and Exchange Commission [38]. À l’automne 2008, Taser a gagné ou fait rejeter 85 procédures similaires dans un pays où les intérêts financiers de ce type de procès peuvent être énormes [39]. En novembre 2008, une trentaine d’autres étaient en cours. Pour sa part, la société fait remarquer qu’elle ne s’est jamais retournée contre un policier pour usage inapproprié de son arme (et même si elle indique des précautions d’usage), tant elle est assurée qu’aucune mort ne peut être provoquée par sa technologie, même mal employée.

      


      
        Le débat s’est largement politisé dans notre pays du fait, d’une part, que le Taser a la réputation d’avoir été poussé par Nicolas Sarkozy à l’époque où il était ministre de l’Intérieur et, d’autre part, qu’Olivier Besancenot s’est positionné à la pointe du combat pour un moratoire. Tout cela a contribué à faire du Taser, comme des prélèvements génétiques ou du fichier Edvige, un symbole d’un État répressif conservateur (même si quelques députés ump rappellent malicieusement que ce sont des gouvernements de gauche qui ont instauré les prélèvements génétiques, les fichiers – dont Edvige est la version modernisée – et le droit des policiers municipaux d’être dotés d’armes à feu).

      


      
        Un article de la Revue des Samu [40], plusieurs fois prolongé par des déclarations de l’un de ses auteurs, Gérald Kierzek, offre une synthèse des constats faits par les urgentistes (par définition, ce sont les médecins qui ont le plus d’occasions de voir des « tasérisés » [41]), ainsi que de la littérature scientifique et des expériences sur le sujet. Cette analyse est à mettre en parallèle avec plusieurs autres, dont l’étude indépendante des urgentistes du Wake Forest University School of Medicine portant sur mille cas en Amérique et qui concluait : « Le taux de blessure est faible et la plupart semblent mineures. Ces résultats plaident en faveur de la sécurité de ce matériel. » [42]

      


      
        Les urgentistes français considèrent le risque cardiaque (fibrillation ventriculaire et troubles du rythme) comme non avéré en l’état de la science et, après expérience sur 100 000 volontaires sains soumis au Taser, le seul cas connu par eux de porteur de Pacemaker ayant présenté des troubles dans ces conditions a été « sans conséquences cliniques ni électrophysiologies ultérieures » [43]. De même, les risques en cas de grossesse, pathologies respiratoires, épilepsie sont considérés comme non démontrés (même si, à l’évidence, le principe de précaution et la simple humanité commandent de ne pas « tasériser » une femme enceinte dont on imagine mal comment elle pourrait gravement menacer un policier par exemple, ne serait-ce que pour ne pas risquer de la faire chuter).

      


      
        Encore que, dans un cas signalé aux États-Unis, un policier se soit servi de son pistolet à impulsions électroniques sur une femme enceinte, mais qui se précipitait sur lui avec une hache.

      


      
        Les raisons évoquées pour réfuter l’hypothèse d’un risque cardiaque sont que le courant utilisé (2 mA, 17 MHz) est très inférieur à celui qui sert à soigner certains parkinsoniens ou des crises de schizophrénie (jusqu’à 100 MHz). Il agit sur les muscles squelettiques (40 % du corps) qui peuvent être stimulés sans danger jusqu’à 70 impulsions et qu’il ne contracte qu’à un quart de ce seuil (19 impulsions). Dans tous les cas, le Taser n’agit nullement sur les muscles cardiaques. Ce qui ne serait pas le cas des armes électriques en vente libre dotées d’une tension crête de 1 500 000 V, d’une fréquence d’impulsion de 47 Hz et d’un courant moyen de 38 mA pendant 1 s.

      


      
        Les complications liées au Taser seraient essentiellement d’ordre mécanique : impact des sondes de 4 mm (qui, si elles n’ont pas besoin de pénétrer la peau pour être efficaces, restent néanmoins de petits dards), brûlures superficielles (mais il y aurait un risque d’inflammation si des sprays ou des bombes lacrymogènes sont utilisés conjointement) et, enfin, la perte de contrôle neuromusculaire qui peut se traduire par des chutes brutales si le sol est dur ou si le sujet tombe d’une certaine hauteur.

      


      
        En revanche, il est précisé que « le concept de delirium agité (excited delirium) a souvent été évoqué dans les publications à propos mais aussi en dehors de l’utilisation du Taser, d’autant que les décès répertoriés sont tous survenus quelques minutes à quelques heures après l’utilisation du Taser [44]… S’ils sont réalisés, les dosages biologiques montrent une acidose métabolique accompagnée d’une hyperkaliémie et de taux de cpk (créatine phosphokinase) élevés. Typiquement, ces patients menaçants sont maîtrisés par les forces de l’ordre parfois avec utilisation du Taser qui apparaît plutôt comme un facteur de confusion que comme cause directe de la mort ».

      


      
        Pour certains, le « delirium excité » aurait été reconnu dès les années 1980, notamment chez les utilisateurs de cocaïne ; ainsi, un médecin légiste américain le compare à « une overdose d’adrénaline » qui se produirait probablement dans plusieurs centaines de cas par an [45]. De même, le Pr Formes, médecin légiste au chu de Reims, spécialiste de la mort subite cardiaque chez le jeune adulte, conclut en faveur de la responsabilité du mélange stress, adrénaline, alcool, drogue plutôt que du pistolet à impulsions électriques [46].

      


      
        Le débat sur la dangerosité des pistolets à impulsions électroniques en France n’est pas sans rappeler celui qui a lieu au Canada où 170 corps de police font usage du Taser et où a été évoqué le chiffre de 28 décès après son utilisation. Après un premier rapport du Centre de recherche policière, en 2005, considérant le Taser comme une « solution intermédiaire acceptable », l’Association canadienne des chefs de police a commandé pour 2009 une étude indépendante [47] sur les dangers de l’arme et notamment sur ces décès de personnes capturées.

      

    

    
      VI. Delirium ?


      
        La controverse semble donc s’être reportée sur ce delirium (sans rapport avec le delirium tremens des alcooliques), lequel se caractériserait pas une combinaison d’agitation violente, de comportements anormaux, d’élévation de la température et d’insensibilité à la douleur. La notion a été reconnue comme cause possible de mort par nombre de médecins ou médecins légistes [48]. Ce delirium frapperait particulièrement des sujets utilisant des drogues et ayant une surcharge pondérale. En novembre 2008, dans une dizaine de cas, tous en Amérique ou au Canada, le delirium agité a été évoqué comme cause de la mort.

      


      
        Mais l’enjeu est plus important, car le delirium agité est au centre de la controverse non seulement sur les armes à électrochoc en général, mais aussi quant à d’autres cas de morts d’individus interpellés et pas « tasérisés » pour autant. On l’évoque notamment pour la mortalité de cocaïnomanes.

      


      
        Des ong comme l’American Civil Liberty Union ont exprimé leur extrême scepticisme à l’égard de cette forme de désordre non répertorié par les dictionnaires médicaux et qui aurait l’avantage d’expliquer à la fois la résistance du sujet, son conflit avec la police et son éventuelle mort après coup par une cause endogène. Ils y voient une variante de ce que les Français appelleraient la vertu dormitive de l’opium.

      


      
        Pourtant la mort par delirium excité figure parmi les « morts en relation avec les restrictions » et est présentée comme une explication alternative à l'« asphyxie positionnelle » (en clair : la cause invoquée pour expliquer la mort d’individus menottés et placés sur le ventre) et la « mort en cellule » ; ces thèmes sont discutés par des psychiatres depuis plusieurs années [49] et font l’objet d’une littérature médicale [50].

      


      
        On passerait donc du problème d’un syllogisme : post hoc, ergo propter hoc (une mort après Taser est-elle une mort à cause du Taser ?) à un problème de causalité circulaire : est-ce le delirium qui provoque l’intervention de la police et éventuellement la mort en cellule ou l’inverse ? Dans tous les cas, des forces de police mais aussi le personnel des hôpitaux reçoivent des instructions sur la façon d’éviter ou de traiter les manifestations de ce syndrome.

      


      
        Le débat est d’autant moins clos que la question de la « mort subite » fait l’actualité médicale. Au congrès annuel de la Société européenne de cardiologie (Munich, 2008), le Pr Manuel Martinez-Sellesa a étudié en Espagne la mort subite de 60 détenus après leur arrestation (mais sans l’utilisation de la moindre arme, fût-elle non létale). Suivant la presse médicale : « Il s’agit là d’un nouveau syndrome de mort subite chez le sujet détenu, déjà observé chez l’animal capturé et semblant avoir une physiopathologie comparable à celle constatée dans la cardiomyopathie de stress Tako-Suko. »


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Le pistolet à énergie électrique (et en particulier le fameux Taser) tiendra ici une place particulière à la fois par sa médiatisation extrême dans notre pays et parce qu’il pose de façon toute particulière le problème de preuve de la dangerosité. Ou, si l’on préfère, la question de la causalité : la façon dont des décès constatés dans une période qui suit l’usage du Taser peuvent être imputés à l’usage de cette arme ou à d’autres raisons.
        

      


      
        
          [2] Rodney King est l’automobiliste qui avait été interpellé par la police de Los Angeles en 1991 pour vitesse excessive en état d’ébriété. Son passage à tabac fut filmé par un amateur (http://www.dailymotion.com/video/x1g6vp_rodney-king_music ). Pour la petite histoire, on notera que les policiers avaient d’abord tenté de maîtriser le conducteur avec des matraques électriques, apparemment peu efficaces, avant de s’énerver et de commencer la bastonnade.
        

      


      
        
          [3] Un arrêté du 22 août 2006 publié au Journal officiel de la République française, 6 septembre 2006, no 206, p. 13224, relatif au classement d’armes, en application du § B de l’article 2 du décret no 95589 du 6 mai 1995 modifié fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions, classe les pistolets à impulsions électriques Taser X26 « armes de quatrième catégorie ». Cela rend leur vente soumise à autorisation.
        

      


      
        
          [4] Selon Rue 89, la formation recommandée par les distributeurs du Taser X26 devrait durer quatre jours et inclure une expérience de « tasérisation » subie par le futur utilisateur.
        

      


      
        
          [5] Cf. l’arrêté du 6 juin 2006 portant règlement général d’emploi de la police nationale et son article 114-5 du règlement : le pistolet à impulsions électriques constitue un moyen de force intermédiaire.
        

      


      
        
          [6] Un reportage de tf1 a ainsi montré le maire d’une grande ville du Sud se portant volontaire pour recevoir une décharge et étant effectivement « tasérisé ». Plusieurs journalistes ou animateurs d’émissions ont subi la même expérience devant des caméras.
        

      


      
        
          [7] L’article 114-5 du règlement général de la police nationale précise: « Les fonctionnaires actifs des services de la police nationalesont dotés, à titre individuel ou collectif, de moyens de force intermédiaire, afin de leur permettre, lorsque le recours à la contrainte estnécessaire, de disposer d’un équipement dont les effets sont proportionnésau but à atteindre. Il s’agit, notamment, de menottes, debâtons de défense à poignée latérale, de bombes de produit incapacitant, de lanceurs de balles de défense ou de pistolets à impulsionsélectriques. Leur usage est assujetti aux règles de la légitime défenseou aux autres dispositions législatives et réglementaires en vigueur. »
        

      


      
        
          [8] Respectivement : art. L. 2338-3 du Code de la défense, 73, 122-4 et 122-5 du Code pénal, art. 73 du Code de procédure pénale et instruction interministérielle no 500 sgdn/mps/otp du 9 mai 1995.
        

      


      
        
          [9] Source : Dangereux, le Taser ?, Radio Canada, 17 juin 2008.
        

      


      
        
          [10] Http://www.msp.gouv.qc.ca/police/annexes_communiques/ 20071219_taser.pdf.
        

      


      
        
          [11] Voir le rappel d’instruction du directeur de la police urbaine de proximité, Alain Gardère, daté du 7 mai 2008, cité de façon très critique par Bakchich.com du 20 novembre 2008 (précité) qui s’inquiète du nombre insuffisant de fiches remplies, de dysfonctionnements divers, de manque de suivi de l’utilisation des armes.
        

      


      
        
          [12] Le Taser X26, dont se sont dotées les forces de l’ordre françaises, est un pistolet à impulsions électriques ; il émet des étincelles de 50 000 V à 2 millièmes d’ampère : elles se forment en 1/10 000 de seconde entre deux électrodes. Une onde T sous forme d’impulsions à ce très faible ampérage se crée durant cinq secondes, provoquant ainsi une contraction musculaire intense.
        

      


      
        
          [13] Source : Des inventions pour les forces de l’ordre, Le Journal de Montréal, 27 août 2002.
        

      


      
        
          [14] Less Lethal Weapons for Law Enforcement : A Performance-Based Analysis, Law Enforcement Executive Forum , 8 (1), 2008.
        

      


      
        
          [15] Militaires, policières ou pénitentiaires. Source : us Government Accountability Office, 2005.
        

      


      
        
          [16] Chiffres du comté d’Orange en Floride, de la police de Phoenix, Arizona, et de South Ben, Indiana, lors de l’introduction de cette arme en 2004.
        

      


      
        
          [17] D’après le site de cette marque.
        

      


      
        
          [18] Le chiffre d’un million et demi de fois est souvent évoqué, sans que la vérification soit très aisée. Pour sa part, le directeur de Taser en France donne les chiffres suivants lors du colloque au Sénat déjà cité : « Plus de 120 études médicales ont passé en revue les effets du Taser ; d’un point de vue médical, aucun cas fatal n’a été attribué au Taser. Avec plus de 1 million et demi de tirs de Taser (volontaires et en opération), aucun incident grave n’est à signaler ; par contre, plus de 14 000 vies ont été sauvées (policiers et interpellés) et l’usage de la force a chuté de 35 à 50 %. »
        

      


      
        
          [19] La section des homicides de la gendarmerie royale du Canada (grc), les services de Coroners de la Colombie-Britannique, les autorités de l’aéroport international de Vancouver et la commission des plaintes du public contre la grc.
        

      


      
        
          [20] Alliot-Marie défend l’utilisation du Taser (dépêche afp, 21 octobre 2008).
        

      


      
        
          [21] Police to get 10,000 Taser guns, Sunday Times, 23 novembre 2008.
        

      


      
        
          [22] Lorsque le pistolet crépite et émet un petit éclair bleu, cela signifie que les électrodes n’envoient pas d’impulsion (le pistolet est en phase préparatoire) et donc qu’il ne fait rien à personne, en dépit du caractère très impressionnant du bruit et du spectacle.
        

      


      
        
          [23] Médicaform, colloque Armement non létal , édition spéciale, novembre 2008.
        

      


      
        
          [24] Dont 15 au Canada et les autres aux États-Unis.
        

      


      
        
          [25] Les rapports de l’ong cités sont tous disponibles sur son site.
        

      


      
        
          [26] À noter qu’Amnesty International n’attribue pas la mort du malheureux aux deux décharges de Taser, pas plus qu’à la pression exercée sur sa gorge (cf. plus haut), et se contente de demander la lumière sur cette affaire.
        

      


      
        
          [27] Amnesty International États-Unis, d’Amnesty International au sujet de l’utilisation des Tasers™ : Déclaration à l’intention de la commission du ministère américain de la Justice chargée d’enquêter sur les morts en détention, efai Index ai : amr 51/151/200.
        

      


      
        
          [28] Http://www.amnestyinternational.be/doc/article10316.html.
        

      


      
        
          [29] Http://www.amnesty.org/en/library/asset/AMR51/151/2007/en/dom-AMR511512007fr.html.
        

      


      
        
          [30] Mme Sevrin précitée.
        

      


      
        
          [31] Ainsi l’affaire Baron Pikes : un suspect menotté et mort en cellule après avoir reçu plusieurs décharges en août 2008 à Windfield. L’officier de police responsable accusé de meurtre est actuellement en examen.
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          [43] Selon le Dr Kierzek, « sur un plan physiopathologique, le seuil de déclenchement d’une fibrillation ventriculaire est de l’ordre de 50 à 100 mA. Or le courant moyen délivré par le modèle, le Taser X26, est de 2,1 mA, d’une totale innocuité cardiaque. Les études confirment qu’il n’existe aucun cas de fibrillation ventriculaire chez des volontaires sains “tasérisés” dans des conditions normales » (colloque du Sénat précité).
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          [48] À titre d’exemple, dans une affaire canadienne récente, le médecin légiste attribue au delirium d’excitation et non au Taser la mort de Mr. Hyde, The Canadian Press, 17 septembre 2008.
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          [50] Par exemple, le livre de ses spécialistes Vincent et Therresa Di Maio , Excited Delirium. Cause of Death and Prevention, crc-Taylor & Francis, 2006.
        

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    L’arme non létale ne réalise ni l’utopie des uns (disparition de la violence la plus visible et gestion sans heurt de la sécurité générale), ni le cauchemar des autres (un contrôle d’autant plus implacable qu’il serait discret). Plus simplement, elle correspond à un besoin rationnel des forces de l’ordre ou des militaires confrontés à des situations de maintien de l’ordre : limiter la violence, à la fois celle qu’elles subissent et celle qu’elles doivent exercer, au minimum nécessaire. Cette limitation illustre à la fois un principe moral – la volonté d’éviter des morts inutiles ou des dommages irréversibles – et un principe d’efficacité. En l’occurrence, l’arme ne doit servir qu’à toucher la cible strictement nécessaire et d’une manière correspondant au danger objectif. Les très anciens principes éthiques d’humanité, de discrimination et de proportionnalité se confondent ici avec le désir pragmatique d’éviter des dommages, des erreurs et des excès dans des confrontations pouvant provoquer une montée aux extrêmes. La technique peut certainement contribuer à approcher cet idéal en dosant le degré de force appliqué au corps. Sauf à pratiquer la pensée magique et à affirmer que la prévention et le dialogue peuvent éviter tout conflit, il est difficile d’argumenter contre cela.

  


  
    Mais la violence, même modérée ou encadrée par des garde-fous technologiques, reste à la fois un recours à une contrainte physique contre la volonté de quelqu’un et une suspension (même justifiée par la nécessité et très provisoire) des normes ordinaires du comportement pacifique et civilisé. Quelle que soit l’ardeur avec laquelle on applique le principe de précaution à l’arme non létale, quelque soin que l’on prenne de vérifier qu’elle ne présente pas de danger, même dans les circonstances ou les conditions d’usage les plus rares, il n’y a pas de violence sans risque. Soit celui que les résultats excèdent l’intention de l’utilisateur, soit celui, inverse, que le sentiment de ne rien pouvoir provoquer d’irréversible ou de répréhensible en soumettant un autre être humain ne banalise l’emploi de l’arme. Celui qui n’a plus le sentiment que la vie ou la mort peuvent être en jeu est soumis à la fois à un péril et à une tentation. Même ainsi dédramatisée, la décision de recourir ou non à une arme n’en est pas moins importante. Aucune merveille de la technologie ne pourra l’absoudre de cette responsabilité. D’autant qu’il devra la prendre dans des circonstances où, par définition, il y a désordre, confusion, manque d’information ou de temps pour bien évaluer tous les éléments. Cela suppose que l’utilisateur de l’arme soit préparé techniquement et tactiquement, mais aussi moralement à faire un choix sans échappatoire possible. La limite de tout progrès des panoplies est dans la responsabilité des hommes qui agissent sur des gens, non sur des choses.
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